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. OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 
£ '

E
 CIVILE. — Tribunal civil de Lyon (1" ch.) : Ex-
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 utilité publique; bail; daie certaine. 

a CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

*!liionnelle) : Objet d'art; reproduction; abus de con-

ïjjuk _ Cour impériale de Rouen (eh. eorrection-

ùM\ Affaire Langlois du Roullë.— Cour d'assises de 

h Seine : Deux assassinats; trois accusés; Taux lémoi-

',
na

„
u

. jonction des deux affaires; conclusions et arrêt 

Lrcet incident. — Cour d'assises du Rhône : Meurtre 

commis pour favoriser un vol; condamnation à mort. 

tllO*IQ.l'K< 

PARIS, 28 MAI. 

La dépêche suivante est parvenue au ministre delà 

Nene : 
« Crimée, 25 mai, dix heures du soir. 

■ Le général Pélissier au ministre de la guerre : 

Aujourd'hui nous avons occupé la ligne de la Tcher-

«i. L'ennemi, qui n'était pas en force, a très peu dis-

..c le terrain et s'est rapidement retiré dans la mon-

Nous sommes définitivement établis dans les ouvrages 

vés dans .les nuits du 22 au 24. 

■L'a armistice a été conclu pour enterrer les morts, et 

vu avons pu mesurer les pertes de l'ennemi : elles doi-

«ftUl»de cinq à six mille hommes tués et blessés. » 

Dernières nouvelles reçues de Crimée. 

a 26 mai, à dix heures du soir. 

« Le général Pélissier au ministre de la guerre : 

■ L'ennemi n'a fait aucune démonstration , soit en 

ustilela place, soit contre nos lignes de la Tchernaïi. 

: Les travaux de fortification de Kamiesch avancent. 

■ L'état sanitaire se maintient bon. » 
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es, qui est nommé procureur impénal à 

« 27 mai, à neuf heures du matin. 

'Le général Pélissier au niiuislra de la guerre : 

• succès complet à Kei tch et lénikalé. 

'Unnjini a évacué à l'approche des alliés. Il a fait 
:
--ter ses magasins et ses batteries, incendié ses vapeurs. 

•Umer d'Aiof est occupée par la flilt lie des alliés. » 

ACTES OFFICIELS. 

KOMiNATioars JuozozAinsa. 

''«décrets impériaux, en date du 26 mai, sont nommés : 

lent de chambre à la Cour impériale d'Angers, M. Le 

3 conseiller à la môme Cour, en remplacement de M. 

•sriiî M Beau regard, admis à l'aire valoir ses droits à la 
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Conseiller à la Cour impériale de Bourges^ U. Tonaillo, 

substilut du procureur général près la même Cour, en rem-

placement de M. Roulhac, qui est nommé président de cham-
bre ; 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 

Bourges, M. Julhiet, substilut du orocureur impérial près le 

Tribunal de première instance de iNevers, en remplacement de 

AI. Tenaille, qui e»t nommé conseiller ; 

Substilut dii procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Nevers (Nièvre), M. Aubspiu, substitut ou 

procureur impérial près le siége du Blanc, en remplacement 

de AI. Julhiet, qui est nommé substitut du procureur géné-
ral ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière' instance du Blanc (lndr>'), AI. Louis Charles Delamalle, 

avocat, en remplacement de Ut Aubépin, qui est nommé sub-
stilut du procureur impérial à Nevers ; 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, AI. Charbonnel, 

vice-presidént du Tribunal de première instance de Saintes, 

en remplacement de Al. Bourgnon de Layre, décédé; 

Vice président du Tribunal de première instance de Sain-

tes (Charente-Inférieure), AI. Lesueur, juge au même siége, 

eu remplacement de Al. Charbonnel, qui est nommé conseil-
ler ; 

Juge au Tribunal de première instance de Saintes (Charente-
Inférieure), AI. Aleusnier-Lanoue, procureur impérial près le 

siége de Alarenn^s, en remplacement de M. Lesueur, oui esl 
nommé vice-président ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Alarennes (Charente-Inférieure), Al. Duverger, substitut du 

procureur impérial près le siége de Poitiers, en remplace-

ment de AI. Meusnier-Lanoue, qui est nommé juge; 

Substilut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Poitiers (Vienne), Fradin, subsii ut du pro-

cureur impérial près le siége de Partbenay, en remplacement 

de AI. Duverger, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Parthenay (Diux-Sèvres), Al. Albert-Char-

les Parés, avocat, en remplacement de Al. Fradin, qui est 

nommé substilut du procureur impérial à Poitiers; 

Président du Tribunal de première instance de Sancerre 

(Cher), Al. Guillot, procureur impérial près le même siége, eu 

remplacement de Al. Limarrre, décédé; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

des Sables-d'Olonne (Vendée), Al. Lamarque, substitut du pro-

cureur impérial près le siége de Niort, eu remplacement de 
AI. B anc-Fonlenille, démissionnaire; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Niort (Deux Sèvres), Al. Troplong, substilut 

du procureur impérial près le siége de Napoléou-Veudée, en 

remplacement de M. Lamarque, qui est nommé procureur im-

périal ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Napoléon-Vendée (Vendée), Al. Romeufde 

la Valette, substitut du procureur impérial près le siége de 

Fontenay-le-Comte, en remplacement de Al. Troplong, qui est 

nommé substitut du procureur impénal à Niort ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Foiitciiay-le-Comle (Vendée), M. Ernest 

Gaillard de la Dionnerie, avocat, en remplacement de Al. Ro-

meuf de la Valette, qui esl nommé substitut du procureur im-
périal a Napoléon-Vendée ; 

Juge au Tribunal do première instance de Pluërmel (Morbi-

han), AI. Gardin du lîoisdulier, juge au siége de Alortagne, en 

remplacement de Al. Valleray, qui a été nomméjuge à Dinan; 

Juge au Tribunal de première instance de Alortagne (OrneJ, 

Al. Uuesnot, juge suppléant au mèmesiégo, en remplacemenide 

Al. Gardin de Boisdolier, qui esl nommé jugea Ploërmel ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-
ges (Cher), AI. Frédéric-Paul-Anloiue Chénon, avocat, en rem-

placement de Al. Lapeyfe de Lamercerie, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Duu-

kerque (Nord), M. Hecmr-Louis'François Eulart de Guémy, 

avocat, en remplacement de M. LeiMiré, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance ne Saint-

Alarceiliu (Iscre), M. Frai çous-fli,u,olyte-E louar i Faure, avo-

cat, eu remplacement de M. Châraveï, qui a été nommé pige. 

M. Sarrans, juge au Tribunal de première ius'.ance du Tou-

louse (Ha. ite-Garouue), remplira au même siège les [onctions 

déjuge d'instruction, 'feu remplacement de Al. Prévost, quia 
été nommé conseiller. 

AI. Lauga, juge au Tribunal de première instance de Gaillac 

(Tarn), remplira au même siége les fonctions de juge d'ins-

truction, en remplacement de M. PoumarèJe, qui reprendra 

celles de simple juge. 

Par autre décret, en date du même jour, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Bressuire (Deux-

Sèvres), Al. Alauliou, substitut du procureur impérial près le 

siége de Cliàtellerault, en remplacemenide Ai. Louvart de 

Poiitlevoy, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à 

la retraite (art. 5, § 5 de la loi du 9 juin 1853); 

Substituldu proeuieurimpérial près le Tribunal de première 

instaure de Chàtellcrault (Vienne), AI. Cliopy, juge suppléant 

au siége de Poitiers, en remplacement de Al. Alauliou, qui est 

nomméjuge. 

AI. Alaubon, nommé par le présent décret juge au Tribunal 

de Bressuire (Deux-Sèvres), remplira au même siége les fonc-

tions déjuge d'instruction, en remplacement de Al. Louvart 

de Pontlevoy. 
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Voici l'état des services des magistrats compris aux dé-

crets qui précèdent : 

M. Le Gentil, 1830, avocat; — 26 août 1830, substitut à 

Poitiers; — 5 novembre 1832, procureur du roi à Alontmo-

rillon; — 29 janvier 1833, procureur du roi à Fonteuay; — 

7 mai 1834, substitut du procureur général à la Cour royale 

de Poitiers; — 20 décembre 1839, procureur du roi à Poi-

tiers ; — 1" juillet 1841, conseiller a la Cour royale de Poi-

tiers. 

M. Lach'eze, 1852, substitut du procureur-général à la 

Cour d'appel d' ngers; — 2 décembre 1852, avocat-général 

au même siége, 

M. Talbol, janvier 1837, substitut au Mans ; — 18 novem-

bre 1840, substitut à Angers; — 25 octobre 1840, procureur 

du r>u a Beaugé ; — 29 mars 1848, second substitut du pro-

cureur-général à la Cour royale d'Angers. 

M. Monden-Gennevraye, 1848, avocat, docteur en droit;— 

29 mars 1848, subsiitut a Beaupréau ; — l"mars 1849, sub-

Slilut au Alaus;— 16 juin 1852, procureur de la république à 

Mayenne 

M 

tembre 

stitiil à Chàleau-Gontier; — 15 mars 1848, substitut du 

commissaire du gouvernement au inertie siége; — 20 mars 

18ol, substitut au Alaus. 

71/. Daguiilon, 1849, avocat, docteur en droit; — 2 juillet 

1849, substitut à Alayeuue. 

Ai. Juustel, 1851, rivocat, docteur eu droit; — 30 juillet 

1851, substitut à Segré. 

M. Roulhac, 23 août 18^5, conseillera la Cour royale de 

Bourges. 

M. Tenaille, 7 novembre 1846, substitut à Nevers ; — 21 

juillet 1849, substitut du procureur général à Bourges. 

M. Julhiel, 1849, avocat ; — 4 juin 1849, substitut à Chà-

teau-Chinou ; — 28 mars 1 852, subsiitut à Nevers. 

M. Aubépin, 1854, avocat; — 16 janvier 1854, subsiitut au 

Blanc. 

M. Charbonnel, 1849, juge à Saintes ; — 22 mai 1849, vice-

prosident du Tribunal de Saintes. 

AL. Lesueur, 1830, avocat; — 11 octobre 1830, substitut à 

Siint-Jean-d'Augoiy ; — 5 avril 1833, suh-titui à Saintes ; — 

4 avril 1837, juge à Saintes; — 22 mai 1849, juge d'instruc-

tion au même siége. 

. AI. Aleusnier-Lanoue, 1832, juge suppléant à Bourbon- Ven-

dée ; — lo août 1832, substilut aux Sab'es-d'O onne ; — 23 

décembre 1833, substitut à Saintes;— 4 août 1839, juge 

d'instruction à Jonzac ; — 20 décembre 1839, substitut à 

Bourbon-Vendée; — 2 novembre 1842, juge aux Sables-d'O-

lonne; — 10 décembre 1842, procureur du roi à Alelle; — 

1848, révoqué; — 19 avril 1832, procureur de la république 
à Alarennes. 

M. Duverger, 1852, avocat, docteur en droit ; —19 avril 

1832, substitut à Alarennes; — 29 obtobre 1853, substitut à 

Poitiers. 

M. Fradin, 1851, juge suppléant à Poitiers; —- 16 avril 

.1851, substilut à Panhenay. 

M. Guillot, 1845, juge suppléant à Issoudun; — 12 juin 

4843, subs.titut au même siége ; — 14 mai 1846, subsiitut à 

Chàieauroux ; — 26 décembre 1850, procureur de la républi-

que à Sancerre. 

M. Lamarque, 1848, avocat ; — 28 mars 1848, substitut à 

Niort. 

M. Troplong, 15 novembre 1854, substitut à Napoléon-

Vendée. 

AI. Romeuf de la Valetle, 1853, avocat,; — 29 octobre 

1853, substitut à Fontenay le-Comte. 

M. Gardins du Roisdulier, 1847, avocat; — 14 mai 1847, 

juge suppléant à Morlain ;— 12 février 1853, juge à Alortagne. 

M. Maulion, 1848, avocat; — 26 mars 1848, substitut à 

Cliàtellerault. 

Par un autre décret, en date du 26 mai, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Alontluel , arrondissement de Trévoux 

(Ain), Al. Pierre-AIarie-Alfrel Fontaine, licencié en droit, 

ancien notaire, en remplacement de AI. Gros, qui a été 

nommé juge au Tribunal de première instance de Gex ; — Du 

canton de Riguac, arrondissement de Ro iez (Aveyron), AI. 

Jean-Antoine briguiboul, avocat, docteur en droit, en rempla-

cement de AI. de Guirard do Alontarnal, qui a été nomméjuge 

de paix de Villeneuve ; — Du canton de Lanvollon, arrondisse-

ment de Saint-Brieuc (Côles-du-Nord), Al. Goyomard, juge do 

paix d'iCailac, en remplacement de M. Lebourdellès, admis à 

faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, 

art. 18, §2); — Du canton de Rosporden, arrondissement de 

Oaimper (Finistère), AÏ. Donval, suppléant du juge de pnix de 

Pont-l'Abbé, en remplacement de M. Guichoux, décédé;—Du 

canton do Langogne, arrondissement de Alende (Lozère), M. 

Jean Baptiste-Florent Coste, avocat, ancien bâtonnier de l'or-

dre, ancien conseiller de préfecture, en remplacement de AI. 

Baldit, décédé; — Du canton d 'AiHuu, arrondissement de ce 

nom (Saôue-et-Loire), Al. Boulanger, juge de paix de Verdun-

snr-le-Doubs, en remplacement de M. Uivergue, admis, sur sa 

demande, à faire valoir ses droits à la retraitepour cause d'in-

firmités (loi du 9 juin 18S3, art. 11, §3); — Du cau'on de 

Verdun sur-le Doubs, arrondissement de Châlon (Saône-et-

Loire), M. Feuriet, juge de paix du canton sud de Cbàlon, en 

remplacement de M. Boulanger, nommé juge de paix d'Aulun. 

Suppléants de juges de paix : 

Do Lauz-t, arrondissement de Barcelonneile (Basses-Alpes), 

AI. Hyacinthe-Frédéric Vinatier, rima ire;—d'Aiguilles, arron-

dissement de Briauçou (Rames Alpes), M. Antoine Puy, no-

taire ; — D'aubenas, arrondissement de Privas (Aideche), 

M. Jean-Camille Verny, avocat; — De Crocq , arrondis-

sement d'Aybusson (Creuse) , AI. Michel-Lucien Charles , 

notaire, licencié en droit, maire, membre du conseil d'ar-

rondissement; — De Briec , arrondissement de Quimper 

(Finistère), Al. Cbarles Rolland, adjoint au maire; — De 

Saint-Alartin-de-Londres , arrondissement de Alontpellier 

(Hérault), M. Etienne Jules Ricome;—De Pieurtuit, arrondisse-

ment de Saint-Malo (Il le et-Vilaine), Al M. Hippolyte Leména-

ger et Stanislas PouUain-Dureposoir, conseiller municipal ; — 

Do Bourg d'Oisans, arrondissement de Grenoble (Isère), Al. 

Paul-Banholeiny Arnol, ancien greffier de justice de paix, 

maire; — De la Bastide-Mural, arrondissement de Gourdou 

(Lo ), AI. Pierre Bonnet, maire de Alonifaucon ; — De Giamat, 

anondissemen 1 de Gourdou (Lot), Ai. Marc-Marie Fournie, an-

cien greffier de justice de paix, adjoint au maire ; — De Alon-

treuil Bellay, arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire), 

M. Jacques-Augnsie-Gille-Charles Courtois, notaire; — De 

Mayenne, arrondissement de ce nom (.Mayenne), Al. Jules-

Pierre Dusouilliers, avoué; — D'Albestrolf, arrondissement 

de Vie (Aleurllie), Al. Antoine-Nicolas Thomas, notaire ; — De 

Baud, arroniissemenl de Napoléonville (Moibihan), M. Pierre 

Le Slrat, notaire, maire, membre du conseil d'arrondissement; 

— De Sierck, arrondissement de Thionville (Alosel le), AI. Do-

minique Pichancourt, conseiller municipal; — De Cambrai, 

arrondissement de ce no^n (Nord), Al. Victor-Jules Cirier-

Druon, avocat;— De. Londmières, arrondissement de Neufcbà-

tel (Seine-Inférieure), Al. Paul liavet, maire de Saml-Valery-

sous Bures, membre dn conseil d'arrondissement. 

t. Trtbous, 1846, ju^e suppléant à Beaupréau; —23 sep-

bre 1848, substitut à Beaupréau; — 24 lévrier 1848, sub-

JLSTIGE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence deM. Valois. 

Audience du 24 mai. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — BAIL. — DATE 

CERTAINE. 

Le principe que quand le bail n'est pas en forme authentique 

ou n'a pas de date certaine, l'acquértur peut expulstr le 

preneur sans être tenu envers lui d'aucuns dommages-inté-

rêts (art. 1730 duCoieNap.), n'est pas applicable en tna-

l ère d'txpropriatiiin pour cause d'ulililé. 

Il n'y a lieu non plus d'appliquer en iembiable matière les 

principes de l'un. 1328 du Code Nap. 

En tous cas, il Suffit que la date certaine soit antérieure au 

jugement déclaratif de l'expropriation. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 5 janvier 

dernier, un jugement de ce même Tribunal statuant dans 

le même sens et repoussant l'ar»;>lication en matière d ex-

propriation publique des art. 1750 et 1328 du Co-lo Nup. 

Par arrêt du 16 mars (V. la Gazette des Tribunaux du 

22 mais), la Cour impériale de Lyon avait r formo ce ju-

gement et décidé, conformément à tin arrêt de la Cour de 

Paris du 16 mai 1854 {Gazette du 17 mai), que> loca-

taire dont le bail n'avait pas date certaine était sans qua-

lité pour réclamer une indemniié à la compagnie expro-

priante. 

La questiou s'est représentée de nouveau devant le Tri-

bunal au sujet d'un autre locataire, dont le bail avait été 

enregistré postérieurement à l'accomplissement des for-

malités administrât ves préalables, mais antérieurement 

au jugement déclaratif de l'expropriation. 

Mais le Tribunal s'est surtout occupé de l.i question po-

sée d'une manière absolue et a persisté dans sa jurispru-

dence par un jugement remarquablement motivé dont 

voici le texte : 

« Considérant que la demande de Valla est fondée sur celle 

double prétention : 1° qu'un bail dont la date n'a pas été 

rendue certaine par l'enregistrement peut être opposé à l'ad-

ministration par le locaïaire exproprie; 2° que, dans tous les 

cas, il suffit que l'euregistrement ail eu lieu dans l'intervalle 

écoulé entre la déclaration d'utilité, publiqu; et le jugement 

qui a prononcé l'expropriation forcée ; 

« Que, pour statuer sur les droits dis parties, il est néces-

saire d'examin <T ces deux questions; 

« Considérant que, dans l'expropriation forcée pour causa 

d'utilité publique, tout est de droit exceptionnel : ie piincipe 

même de l'expropriation, qui permet à l'administration de 

s'emparer de la chose d'autrui sans le consentement du pro-

priétaire ; la procédure préliminaire qui se poursuit selon 

des formes purement administratives ; le jugement déclaratif 

de l'expropriation, qui est rendu sous la simple réquisition 

du ministère public et sans que les parties intéressées y soient 

présentes ou appelées; la juridiction pour le règlement des 

indemnités, qui estaltrtbuée à un jury-, à l'exclusion des juges 

ordinaires; le mode de procéder devant ce jury, qui n'admet 

ni concours d'officiers ministériels, ni ufod notion de litres, 

ni expertise, ni enquête ; les bases de l'indemnité qui s'éta-

blissent auiant sur le préjudice souffert que sur la valeur 

réelle de la chote; enfin, les effets et l'exécution de la déci-

sion du jury, qui dilfèiv.nt des effets et de l'exécution des ju-

gements ordinaires; qu'ainsi et eu réalité la loi du 3 mai 

1841 l'orme un Code complet et spécial sur celte inaltère; 

« Considérant que cette loi ayant tout réglé, et s'éiant 

écartée en tout point et de l'ordre des juridictions, et des pré-

ceptes du droit commun, et des firmes de la procédure civile, 

il est difficile de comprendre qu'elle ait respecté et consacré, 

dans sa plus rigoureuse exception, un seul article du Co io 

Napoléon, l'art. 1328 dont la disposition n'est autre qu'une 

fiction légale, puisqu'elle l'ait supposer à i'tgard des tiers la 

îion-txisience des conventions dont l'existence matérielle est 

certaine, et qui produisent tous leurs effets entra les parties 
coin raclantes ou leurs ayants-cause; 

« Considérant que l'application de l'art. 1328 au contrat 

de bail a osé réglée avec des modifications par la loi civile 

elle-même, soit pour le cas de vi nie \o unlaire, soit pour le 

c.<s d'adjudication sur saisie immobilière, et qu'il est impos-

sible d'admettre que la loi de 1841 ne l'ait pas modifiée plus 

profondément encore pour le cas d'expropriation forcée ; 

« Considérant que, dans le cas do vente volontaire, le ven-

deur peut toujours su rviM lier les intérêts do ses locataires, et 

stipuler la conservation de leurs droits qus la loi régit en 

l'absence de cette stipulation; que les art. 1743 et 1750 du 

Code Napoléon obligent l'acquéreur à exécuter l, s baux dont 

la date est certaine ou authentique, cl iui permettent de lejo-

ter ceux dont l'exécution n'est pas protégée par l'authenticité 

ou par une date certaine; que cette distinction est la consé-

quence direcie du principe de l'srt. 1328; mais que le loca-

taire dépossédé reçoit, de l'art. 1322, une action eu indem-

nité conire sou bailleur, et qu'ainsi le droit et t'équjté sont 
également respectés; 

« Considérant que, dans le cas d'adjudication sur saisie im-

mobilière, l'art. 684 lu Code de proré nre permet un jn^e 

d'annuler Ks baux dont la date n'éiaii pas certaine au jour 

du coin i aiidement; mais que des ternies mêmes de cet arti-

cle il résulte que ce pouvoir est facultatif, et qlte le juge peut, 

selon les circonstances, annuler ou conserver; que, par con-

séquent, l'application de l'art. 1328 est subordonnée à uue 

prouve ou au moins à une présomption de fraude; 

« Considérant que l'expropriation forcée pour cause d'uti-

lité publique et la vente volontaire n'ont aucun rapport, ni 

aucune similitude, puisque l'une se consomme sans la volonté 

et même contre le gré du propriétaire, tan iis que l'autre est 
un contrai dont le consentement libre et unanime des parues 

est un élément substantiel ; que l'expropriation pour utilité 

publique ue ressemble pas davantage à l'adjudication sur sai-

sie immobilière, puisque dans cette adjudication le consen-

tement du propriétaire est supp ée par un engagèiueut 

préexistant, c'est-à-dire par l'allectalion do la propriété BU 
droit d'un créancier ; que cependant l'expropriation a plus 

d'analogie avec la vente par autorité du justice qu'avec le 

contrai do vente voioulaire, et dès lors que ce ne serait pas 

dans l'art. 1750 du Code Napoléon, mais dans l'art. 684 du 

Code de procédure qu'il faudrait chercher la solution de la 

question, si elle pouvait se placer dans les règles ordinaires 
du droit; 

« Considérant que cette hypothèse étant admise, l'art. 1328 

ne serait plus appliqué d'une manière absolue, puisque lejuge 

aurait la liberté de maintenir ou d'annuler les baux dont la 

date ne serait pas certaine, suivant le degré de confiance que 

lui inspirerait la production do ces actes; que cependant il 

n'est ni utile, ni logique de tirer cet argument de la loi gé-

nérale, s'il est vrai que la loi spéciale se soit expliquée avec 

assez de clarté pour que sa volonté ne puisse être méconnue; 

« Considérant que l'art. 21 de la loi de 1841 a complète-

ment fixé le sort des locataires eu établissant ces deux hypo-

thèses différentes : ou le propriétaire a appelé ses locataires 

et les a fait connaître à l'administration, et dans ce cas il a 

stipulé pour eux, il a conservé leurs droits et il esl déchargé 

à leur égard de toute responsabilité et de toute action en in-

demnité; ou, au contraire, il ne les a pas t'ait connaître et ne 

les a pas appelés à se présenter, et dans ce eus il reste seul 

oblige envers eux, l'administration étant déchargée de toute 
recherche de leur part ; 

« Considérant que cet article ne fait aucune distinction en-
tre les baux dont la date est certaine et ceux qui sont dépour-

vus de cette condition; que cependant l'appiicatiou absolue ou 

restreinte de 1 art. 1328 devait être trop importante dans ses 

résultats, pour que la loi ait dédaigne de s'en occuper; que si 

la loi^garde ,esil,nce, c'est qu'elle a voulu placer mus les 

baux sTSns exception dans une seule.calégone et les affranchir 
tous dos rigueurs de cet article-

« Considérant que, daus le système contraire, l'exécution 

de larl. 21 produirait les plus étranges anomalies; qu'on ne 

peut douter, en elfet, que le porteur d'un bail non enregistré 

liait un recours actif et certain contre sou bailleur exproprié, 

lorsque celui ci ne l'a pas dénoi co à l'administration, et quô 

cependant lo même locatai e, s'il avait été appelé à se présen-

ter à l'expropriation, serait prive de tout recours Cuutre le 
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bailleur parte que e#ui-ci aurait accompli la formalité de la I 

dénonciation, et contre l'administration, parce qu il ne pro- I 

duirail pas un bail enregistré; qu'ainsi le sort des locataires 
de celte catégorie serait entièrement livré à la négligence, au 
calcul, au caprice du propriétaire exproprié; qu'un tel ré-
sultat esl si opposé à toute idée de justice et de raison qu'il 
suffit de l'énoncer pour faire condamner le système dont il 

serait la conséquence nécessaire; 
« Considérant d'ailleurs que l'art. 21 se lie essentiellement 

à l'art. 48 qui déclare !e jury maître souverain de la sincérité 
des titres et de l'effet des actes; que cet article, qui s'applique 
aux baux comme aux autres titres, ne fait aucune distinction 
entre les actes enregistrés et ceux dont la date n'est pas de-
venue certaine par l'enregistrement; 

« Considérant qu'il devient évident, pour tout ce qui pré-
cède, que si l'art. 1328 a éié rendu applicable avec des modi-
fications soii à la veine volontaire, soit à la vente par autorité 
de justice, il a été complètement abrogé en matière d'expro-
priation pour utilité publique par l'ensemble des dispositions 
de la loi de 1841 et spécialement par les articles 21 et 48 de 

la loi ; . . 
« Considérant enfin que le principe même de I expropriation 

résiste d'une manière absolue à l'application de l'art. 1328; 
qu'il ne s'agit point, en effet, de rechercher quelles peuvent 
être les obhgatious d'un ayant-cause ou d'un ayant-droit, ou 

les privilégia d'un liers, mais bien de donner a l'expropriant 
sou véritable caractère à l'ég.rd de l'exproprié; qu'il est con-
stant que l'administration n'agit pas seulement contre le pro-
priétaire de l'immeub e dont elle veui obtenir la possession, 
ma. s encore contre les locataires, les fermiers et les usufrui-
tiers, en un mot, contre tous ceux qui jouissent d'un démem-
brement de la propriété ; que chacun d eux étant propriétaire 
temporairement oit définitivement do la parue de l'immeuble 
soumise à sa jouissance, elle les exproprié tous simultané-
ment, eu se soumettant à l'égard do chacun aux conséquences 
obligées do l 'expiopriauon, c'esi-à-dire à l'indemnité préa-

lable ; 
.< Considérant dè- lors que tout locataire trouve en posses-

sion par l'administration subit personnellement l'expropria-
tion ei devient créancier de son indemnité, et que 1'adminis-
tration qui le dépossède n'est, à so i égard, ni l'ayanl-cause de 
l'ancien propriéiuiie, ni un tiers dans le sens légal de ce mot, 
niais un débiteur direct qui a contracté l'obligation de réparer 
le préjudice provenant de sou fait, de payer lu valeur repré-
sentative de la chose do.it il s'empare, en un mot, d'indem-
niser avant de déposséder; d'où il suit que, sous la réserve 
des dispositions des art. 21 ei 48, l'administration n'est fon-
dée ni tn droit ni en équité à s'affranchir de son obligation 
par un moyeu plus odieux que la prescription, c'est-a-dire 

par l'txcepiiun de l'an. 1328; 
« Considéiaiii surabondamment, et sans qu'il soit nécessai-

re d'insister sur ce moyen, que V.illa a fait enregistrer son b .il 
avant le jugement déclaratif de l'expropriation; que ce juge-
ment est le premier acte légal de la déposses;ion, puisque, 
suivant les termes de l'art. 1" de la loi de 1841, l'expropria-
tion s'opère par autorité de justice ; qu'ainsi il aurait suffisam-
ment accompli les prescriptions de l'art. 1328, si cet article 

pouvait ê;re opposé dans l'espèce; 
« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 

dit et prononça que Valla est autorisé à retirer de la caisse 
des consignations la somme de 38,000 francs qui lui a été al-
louée par la déclaration du jury, et qui a été déposée par la 
compagnie de la rue Impériale, et ce nonobstant touie réserve 
ou opposition de la part de la compagnie, avec les intérêts 

qui ont pu courir ; 
« Condamne la compagnie à payer à Valla la somme néces-

saire pour compléter les intérêts au taux légal sur le capital 
de 38,000 francs, depuis le jour de l'échéance ; 

« La condamne, en outre, aux dépens de l'instance. » 

(Plaidants, M* de Peyronni pour Valla; M" Genton père 

pour la compagnie de la rue Impériale; conclusions de 

M. Janson, substitut de M. le procureur impérial.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. le baron Zangiacomi. 

Audience du 26 mai. 

OBJET D'ART. — REPRODUCTION. — ABUS DE CONFIANCE. 

M. le baron Pichon, ancien auditeur au Conseil d'Etal, 

président de la société bibliophile, est un de ces savants 

amateurs qui recherchent avidement les objets d'arl, mer-

veilles charmâmes qui s'étalent sur les bahuts et sur les 

étagèies. 1. a l'an, d y H Jeux ans, une véritable trouvaille, 

une toinèieei! arg< m d'un lia ml exquis. Il l'a découverte 

cirez un (le ces nîaiihaiids < ù s'emassenl tôuuss ces bi-

lanerie» de lu mode el toutes les élégances de l'un, et 

que l'on appel'e vulgairement marchands de bric-à-brac, 

lié petit chef-d'œuvre est où à la main habile d'un ort'è-

- vi e du dei u u r siècle , Vincent Bréant ; il a de plus une au-

tre' valeur : sa il te ne saurait être contestée. La mai que 

empreinte sur l'argent constate sa noblesse; elle est de 

1775. . 
M. Pu bon, une fois en possession de sa salière, la 

monira a d autres amateurs el à p usieura orfèvres. Q el-

ques semaines après, deux orfèvres de Paris, MM. Marié 

et Barnelin, en apportèrent de semblables; seulement cel-

les-ci étaient de fabrication nouvelle. 

M. Pichon fut convaincu que ces salières avaient été 

copiées sur la sienne. Peu de temps après avoir fait l'ac-

quisition de sa salière, M. Pichon l'avait confiée à un pla-

near habile, nommé Thorel, pour réparer une guirlande 

qui s'en était détachée. Ce planeur a un frère qui esl or-

fèvre. M. Pichon pensa que la salière confiée par lui au 

planeur, uniquement pour la réparer, avait été prêtée 

par ce dernier à son frère, qui l'avait surmoulée. 

L'orfèvre reconnut qu'il avait fabriqué des salières 

presque semblablesà celle de M. Pichon, mais il préten-

dit en avoir le droit, parce qu'il ne ies avait pas surmou-

lées sur la salière de M. Pichon, mais sur un modèle qu'il 

avait trouvé dans le fonds qu'il avait acheté il y a plu-

sieurs aimées. Quant au planeur, il affirma qu'il n'avait 

pas pi été à son l rère la salière que M. Pichon lui avait 

confiée, et qu'il l'avait rendue à ce dernier aussilôt après 

l'avoir réparée. 
M. Pichon ne fut pas désarmé par ces explications, et 

il poursuivit les frères Thorel devant le Tribunal correc-

tionnel sous la double inculpation de contrefaçon et d'a-

bus de confiance. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, acquitta les frères Thorel, attendu que ce 

double déiit n'était nullement justifié. 

M. le baron Pichon ayant interjeté appel de celte dé-

cision, l'affaire est venue à la Cour. 
M. le conseiller Froidefoud des Farges a présenté le 

rapport. 
Ai c Rivolet s'est présenté pour M. Pichon et M* Fauvel 

pour les prévenus. 
La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Val-

lée, substitut, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il résulte de l'interrogatoire et des débats, 
que le baron Pichon, propriétaire, en vertu d'une vente régu-
lière, d'une paire de salières dues style de Louis XV, Quelle 
Constitue un véritable objet d'art, les a, dans le cours ("833, 
remises à Thorel, planeur, pour en faire un usage déterminé, 
celui de les réparer moyennant salaire, tt à charge, par ce der-
nier, de les lui rendre ou représenter; 

« Considérant qu'un tel mandat, donné dans ces conditions 
par le propriétaire d'un objet d'arl, n'impliquait de la part 
de ce dernier l'abandon d'aucune portion de sa propriété sur 
l'objet à lui remis, qu'il imposait au mandataire le devoir de 
restituer après son travail terminé, avec toute sa valeur in-
trinsèque qu'il possédait eu réalité au moment du mandat, et 
ce, sans porter aucune atteinte au droit que Pi, hou, comme 

propriétaire, pouvait avoir sur l'oeuvre qu'il confiait ainsi à 
Thorel ; 

« Considérant qu'il est de principe que la propriété d'un 
objet d'art, surloul lorsqu'il est unique, entraîne comme con-
séquence nécessaire en faveur de celui qui en est investi le 
droit exclusif à sa reproduction; qu'il est certain, en effet, 
d'une pari, que celte reproduction est un produit ou bénéfice 
qui ne peut être obtenu par un liers au détriment et sans le 
consentement du propriétaire; que, d autre part, il esl recon-
nu que la mise dans la circulation du modèle ou du dessin 
d'une œuvre d'art enlève à ce produit une portion sérieuse et 
considérable de sa valeur ; d'où il suit que spéculer dans un 
intérêt personnel, sur un objet confié dans un tout autre but, 
c'est, de la part du mandataire qui s'en rend coupable, dé-
tourner au préjudice du propriétaire qui s'est remis à sa foi 
une partie certauie et très appréciable de la chose qui l'ail U 
matière du mandat ; 

« Lu l'ait, considérant qu'il est établi par tous les documents 
de la cause, et qu'il résulte notamment de l'examen fait par la 
Cour tant de la salière remise par Pichon à Thorel que de 
celle fabriquée par ceiui-ci et de concert avec son frère, orfè-
vre, que ledit Thorel a copié et reproduit frauduleusement, 
dans l'interèl de son industrie particulière et dans une pensée 
de lucre, la salière que Pichon ne lui avait confiée que dans le 
but unique de la réparer; qu'en agissant ainsi, Thorel s'est 
rendu coupable du délit puni et prévu par l'article 408; 

« Mais considérant qu'il n'y a pas d'appel de la part du 
ministère public el qu'il n'y a lieu de faire l'application des-

dils articles ; 
« Statuant sur les conclusions de la partie civile : » 
« Considérant que, par le fait du détournement ci-dessus 

qualifie, les frères Thorel oui causé à Pichon un préjudice 
dont ils lui doivent réparation, el que la Cour a les éléments 
pour en déterminer la quotité, met l'appellation el ce dont 
esl appel au néant; 

« Entendant, déclare Thorel coupable du délit d'abus de 
confiance; dit qu'eu l'abs-nee de l'appel du ministère publie, 
il n'y a lieu de prononcer de peine contre lui; et taisant droit 
sur les conclusions de Pichon, à fin de dommages-intérêts, 
condamne les frères Thorel eu 500 francs de dommages-inté-
rêts, el ce par toulo voie de droil et même par corps; les con-

damne aux liais. » 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audiences des 24, 25 et 26 mai. 

AFFAIRE LANGLOIS DU ROULLE. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, la Cour a consacré une 

partie de son audience du 24 mai et ses audiences du 25 

et du 26 à l'affaire de Langlois du Roulle. 

Après la lecture du rapport de M. Morel-Beatilieu, la 

parole a été donnée à M" Lecœur, qui a développé les 

moyens de l'appel interjeté par du Roulle du jugement 

correctionnel a'Evreux, qui l'avait condamné à deux ans 

de prison pour coups et blessures volontairement portés, 

depuis moins de trois ans, à Anaïs du Roulle, sa femme. 

M. l'avocat général Jolibois a ensuite soulenn l'appel à 

minimâ du ministère public. Suivant M. l'avocat général, 

les violences sur Atiaïs se sont enchaînées systématique-

ment les unes aux autres dans la conduite de du Roulle, 

par suite d'une volonté arrêtée de celui-ci, avide d'exercer 

sur sa femme une intimidation puissante qui contraignît 

Anaïs à céder tous ses biens à son mari le jour où il le 

voudrait. Présentant encore une foule d'autres arguments 

à l'appui de la thèse qu'il développait, M. l'avocai général 

a cherché à établir que les coups et blessures imputés au 

prévenu avaient été portés avec préméditation ; qu'en 

conséquence, le jugement d'Evreux devait être réformé 

comme ne tenant pas compte de cette circonstance aggra-

vante, et que la peine infligée à du Roulle devait être aug-

mentée proportionnellement à l'importance de ce nouvel 

élément de décision dont se trouvaient saisis les juges 

d'appel. 
Après en avoir délibéré, la Cour a rendu l'arrêt suivant: 

« Ouï M. le conseiller Morel-Beaulieu en son rapport, M. 
le procureur-général en ses réquisitions et en son appel àmi-
nimà, Langlois du Roulle en son interrogatoire et dans ses 
moyens de défense par l'organe de son avocat ; 

« Sur l'appel de du Roulle: 
« Attendu qu'il résulte des faits et circonstances du pro-

cès que, depuis moins de trois ans, du Roulle a, à plusieurs 
reprises, volontairement porté des coups à sa femme; 

« Sur l'appel du ministère public, eu ce qui touche la rece-
vabilité de cet appel : 

« Attendu que les Tribunaux correctionnels saisis, soit par 
une citation directe, soit pur une ordonnance de la chambre 
du conseil, sont investis par la loi du droit de statuer et sur 
le but principal qui leur est déféré, et sur tous les fans et eir-
eonstanctS accessoires qui peuvent aggraver, atténuer ou mo-
difier les poursui es ; 

« Qu'ils exercent cetie plénitude de juridiction, encore bien 
que la citation sur l'ordonnance ait omis d'indiquer, de uré-
ciser ces circonstances, sou qu'edes fussent déj t connues soit 
qu'elles ne se soient réyéiées que depuis dans l'instruction. 

« Que l'appel du ministère publiée) de la partie remettant 
la cause en l'état où elle etail au nn m nt où le Tribunal a ele 
saisi, le Tribunal u'appel a la même compétence et les mêmes 

pouvoirs ; 
« Atteti Ju que du Roulle a été renvoyé par ordonnance, de 

la chambre du conseil devant le Tribunal correctionnel d'E-
vreux, sous la prévention d'avoir volontairement porté des 
coups et fait des blessures à sa femme ; 

« Qu'encore bien que la circonstance de la préméditation 
n'ait pas été spécifiée dans celte ordonnance de renvoi, et que, 
par suite, le Tribunal dont esl appel n'ait pas été appelé à se 
prononcer, cette circonstance étant une dépendance du fait 
principal, la Cour doit se saisir de cette question, statuer el 
compléter ainsi sa décision sur le fait incriminé, 

« La Cour déclare l'appel recevable; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il n'est pas suffisamment démontré que, lors 

des coups portés par du Roulle à sa femme, il a agi avec 
préméditation, 

« La Cour confirme le jugement dont esl appel, et condam-
ne le prévenu aux dépens. » 

Au moment où M. le président a terminé la lecture de 

l'arrêt, des larmes ont jailli des yeux de du Roulle, qui 

paraissait en proie à une émotion profonde et difficilement 

contenue. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 28 mai, 

DEUX ASSASSINATS. — TPOIS ACCISÉS. — FAIX TÉMOIGNAGE. 

— JONCTION DES DEUX AFFAIRES. — CONCLUSIONS ET AR-

RÊT SUR CET INC1DEM'. 

Celte affaiie, dont les faits principaux et les débats ont 

déj à été rapportés dans nos numéros des 14, 15, 16 et 17 

février dernier, revient aujourd'hui devant te jury. A cette 

épo |ue, deux accusés seulement, Métas et Verdezini, dit 

le Joueur d'orgue, étaient assis sur le banc des assises; 

un troisième accusé, le nommé Réciter, était alors en 

fuite. Malgré son absence, les débais marchaient depuis 

quatre jours ; les accusés présents avaient été interrogés, 

les lémoins avaient déposé, le ministère public avait déve-

loppé l'accusation et l'un des défenseurs avait déjà plai-

dé, lorsque, à l'audience du 16, une dépêche télégraphi-

que aunonça à M. le président des assises que Recker ve-

nait d'êlre arrêté à Vendôme. 

Il fut sursis au jugement; l'affaire et le débat fursnt 

renvoyés à une prochaine session. 

C'est par suite de 1 instruction nouvelle qui a eu lieu à 

l'égard de Recker que l'affaire revient devant le jury. Mais 

elle n'y revient pas seule. A l'audience du 14 février, un 

témoin important, le sieur Finck, avait fait une déposition 

qui ne parut pas à M. le président des assises porter le 

cachet de la vérité, et l'arrestation de ce témoin fut or-

donnée. Il a été soumis à une instruction sous l'inculpa-

tion de faux témoignage, et M. le président a joint les 

deux affaires par une ordonnance ainsi conçue : 

« Nous, président de la Cour d'assises du département de 
la Seine, 

« Vu les articles 268, 307 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

« Vu 1° l'arrêt de la chambre des mises en accusation de 
la Cour impériale de Paris, rendu le 22 décembre 1834, por-
tant mise en accusation et renvoi des nommés Constant-Char-
les Métas, Stephano Verdezini, dit Etienne Ange, et Jean 
Bccker, devant ladite Cour d'assises, pour y être jugés sur 
l'inculpation de crimes d'assassinat et de vol spécifies audit 
arrêt el l'acte o'accusation dressé en conséquence par le pro-
cureur général, près ladite Cour, en date du 23 janvier 1«33; 
lesdits arrêt et acle d'accusation dùments notifies auxdits ac-

cusés ; 
« 2° L'arrêt rendu par la même chambre des mises en ac-

cusation le 23 mars 1833, portant mise en accusation et ren-
voi du nommé Pierre Gabriel Finck devant ladite Cour d'as-
sises de la Seine pour y être jugé sur l'inculpation de faux 
témoignage spécifiée audil arrêt, et l'acte d'accusation dressé 
en conséquence par le procureur général impérial dùmenl 
signifiés audit Finck ; 

« Considérant, d'une part, que les faits et circonstances 
sur lesquels le nommé Finck est accusé d'avoir porté un faux 
témoignage, forment les élemeuts les plus graves de l'accusa-
tion portée contre les nommés Métas et Verdezini ; 

« Considérant, d'autre part, que l'appréciation résultant 
d'autres faits et circonstances de ladite accusation dans une 
cause où certains indices pourraient conduire à étendre le 
cercle des complicités, serait do nature à r< fléchir une lumière 
utile à la manifestation de la vérité sur le caractère plus ou 
moins complexe du faux témoignage; 

« Qu'il importe donc essentiellement à la bonne administra-
tion de la justice et à la défense même des quatre accusés, de 
soumettre les deux accusations dont il s'agit à un seul et mê-
me débat; 

« Ordonnons qu'elles soient jointes, et, pour assurer la li-
bre défense de chacun des accuses, disons que notre présente 
ordonnance leur sera incontinent notifiée el que les copies 
de l'information, resp> clivemenl délivrées eu conformité de 
d'art. 303 du Code d'iustruclion criminelle, seront communi-
quées entre eux ainsi quo de droit ; 

« Fait, etc. » 

C'est donc en vertu de cette ordonnance que les accu-

sés se placent sur le banc dans l'ordre suivant : 

Charles-Constant Mêlas, 53 ans, vannier, né à Auber-

villiers, demeurant à Poncelle; il a pour défenseur M' Des-

portes. 
Etienne Verdezini, dit Etienne Ange, dit le joueur d'or-

gues, âgé de 21 ans, né à Chiavari, province de Gènes ; 

cet accusé est défendu par M" Rruguot. 

Jean Recker, colporteur; M" Petitou, défensenr. 

Pierre-Gabriel Finck, logeur ; cet accusé a M' Maillard 

pour défenseur. 

Il est d'abord donné lecture de l'acte d'accusation dres-

sé dans l'affaire principale. Nous avons donné ce docu-

ment de l'information dans notro numéro du 14 février 

dernier. Nous nous bornons à reproduire les passages les 

plus importants au point de vue des débats nouveaux qui 

vont s'ouvrir. 

La dame Freyiag, veuve d'un officier général, habitait de-
puis plusieurs années le village de Sainl-Prix-sous-Bois. Elle 
occupait seule, dans la rue de l'Eglise, une maison entourée 
de jardins, el vivait retirée sans domestique; malgré son 
grand âge, elle se tenait continuellement dans un salon au 
rez-de chaussée, lequel salon était éclairé par une fenêtre 
donnant sur la rue. Elle apercevait de là les personnes qui 
venaient la visiter et leur ouvrait elle-même sa porte; toute-
fois elle y avait fait adapter un secret, confié par elle à plu-
sieurs personnes, notamment à ses fournisseurs. Ce secret 
consistait en un bouton caché dans le marteau et qu'il suffi-
sait de presser pour ouvrir la porte à l'extérieur. 

Le dimanche 21 décembre 1851, vers dix heures du matin, 
le nommé Bridault, enfant de choeur, venant comme de cou-
tume chez la daine Freyiag pour emplir d'eau une burette 
qui servait à l'office divin, trouva la porte entrebaillée, péné-
tra dans le salon, aperçut cette dernière couchée sur le sol, la 
tète reposant sur un coussin. La croyant endormie, il se re-
tira. Une heure après, au sortir de la messe, la dame Lordier, 
qui était liée d'amitié avec la dame Freyiag, étant à sou tour 
entrée dans le salon 1 1 voya l une marc de sang qui couvrait 
le carreau, comprit immédiatement qu'un crime avait été 

commis. 
A ses cris plusieurs personnes accoururent; le maire de 

Saint-Prix, le juge de paix de Montmorency se rendirent sur 
les lieux ci constatèrent juridiquement les circonstances de 
l'assassinat. La dame Freyiag avait é é surprise au moment 
où elle préparait son déjeuner. Un vase contenant du lau el 
qu'elle tenait a la main avait été renversé et le lait éiail ré-
pandu sur le -ol mêlé avec le sang. Le cadavre piesenlaii, 
suivant le rapport de l'homme de l'an, un nombre considéra-
ble de pla es pénétrantes. La victime avait é ; é étouffée subi-
tement par l'oreiller et frappée par un instrument conton-
dant et lourd, comme un marteau ou une hache; elle avait été 
achevée à coups de poignard ou de couteau. 

Au premier étage de la maison furent remarquées des tra-
ces de désordre, qui attestaient le passage d'un malfaiteur. 
Ainsi, dans la chambre à coucher, les tiroirs d'un secrétaire 
avaient été ouverts. Dans une chambre voisine, plusieurs pièces 
d'argenterie étaient éparses sur le sot et sur les sièges : l'as-
sassin paraissait évidemment avoir été dérangé dans l'accom-
plissement de son crime, et, ce qui le prouve, c'est que des va-
leurs assez considérables ont été retrouvées intactes, et qu'on a re-
connu la disparition de deux montres en or accrochées à la 
cheminée. 

Les informations recueillies dans l'instruction ont rendu 
possible de préciser exactement l'heure à laquelle le crime a 
été commis. C'est vers dix heures, en effet, que Bridault, le 
premier, a vu M m*Freytag étendue, sans vie, sur le carreau 
du salon. Or, à neuf heures moins un quart, le sieur Saint-
André l'avait aperçue à sa fenêtre et lui avait parlé. Dans l'in-
tervalle, un autre témoin, la veuve ilorisset, avait inutile-
ment frappé à la porte, et, lorsqu'elle avait voulu l'ouvrir, en 
pressant le bouton, elle avait éprouvé une résistance inusitée, 
qu'elle attribue à ce que le verrou intérieur avait été lire. Il 
est vraisemblable que c'est le bruit fait par la dame Morisset, 
lorsqu'elle essayait d'ouvrir la porte, qui aura dérangé l'as-
sassin et l'aura forcé à prendre la fuile avant d'avoir eu le 
temps de fouiller tous les meubles et oe s'emparer des valeurs 
qu'ils contenaient. 

On trouva dans le cimetière de Saint Prix, qui n'est sé-
paré de l'église que parle jardin du presbytère, un bâton en 
bois de frêne, et dans le jardin du sieur Saint André, contigu 
à celui de M™" veuve Freyiag, un ciseau à lioid. Comme la 
maison habitée par cette dernière se trouve précisément en 
face et à quelques mètres seulement de l'église, l'instruction 
en a conclu que l'auteur du crime avait attendu dans le cime-
tière le moment favorable pour s'introduire dans la maison 
sans être aperçu, et qu'il y avait oublié son bà:on; que, con-
naissant le secret, il avait facilement ouvert la porte, et que, 
surpris dans l'accomplissement de son crime, il s'élail préci-
pitamment enfui par ks jardins, en jetant au hasard, par des-
sus le mur, le ciseau à froid retrouvé dans le jardin de M. de 

Saint-André. 
"Ou verra plus tard le rôle important que ce ciseau joue 

dans l'instruction 
Toutefois, les premières investigations auxquelles se livra 

la justice demeurèrent sans résultat sur ce crime commis' en 
plein jour, presque sous les yeux d'une population toul en-
tière, et sur lequel le temps seul devait jeter la lumière. 

Trois jours après cet assassinat et à quelques kilomètres de 
distance, s'en commettait un autre entoure de circonstances 
non moins mystérieuses. Le sieur Cueuiet, marchand de vins 
dans la commune d'Epinay, revenant de Si ni- Denis dalis la 
matinée du 25 décembre, aperçut à l'entrée d'un chemin d'ex-
ploitation qui rejoint à Quelque distance la route de St-Deuis 

à Pierrefitte, une charrette recouverte d 'unp f,»„u 
atielee d'un cheval aveugle. Le cheval éta t au^" loi 'e et 
bre, ses jambes et les roèes de la charreu» »? he * "o af 
d'une couche éoaiss» H » hn„» LÀ' "V Tfne eta, e»t com- * r " d'une couche épaisse de boue, indice déTe,?r

 c°^*n*. 
.erres labourées et les chemins de traverse
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?
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sait abandonnée : Cœuret la conduisit ch« lui ? re 

prévenu les employés de l'octroi de Saint Demi' Pres 
, — — -">.'ivii cie oaint-iienii! " 
Le lendemain, comme personne n'était vpin li 

voiture il eut la curiosité de regarder avec
 un

 ^'an,er «M, 
sous la bâche, el vit un cadavre sanglant étend., H

 v°»siiu 

de la charrette et caché sous des saci Immédiatement r«
 k

* 
s empressa d'avertir le commissaire de police ̂  ^«m 
qui commença l'instruction sur ce crime. Le c^m'^i 

connu pour être celui du nommé Rayon. Un témoin i ul 

Compouit, déclara que ce dernier avait passé cheV l , "0rnt^ 
gnolles les deux nui is du 19 au 20 et du 20 «

u
 |ï ïï a B»u-

qu'il était reparti dans la journée du dimanche 9i m,>r*; 
rendre à Saini-Deuis où il avait dû loger suivant s» m ' «• 
dans l'auberge du sieur Garroust. Rayon était un Ulu &e 

laisant le commerce d'épingles en bois à l'usa"»1"? 1' 1''""''! 
clusseuses. Chaque année, il faisait plusieurs vovac».!5

 bi,
«-

banlieue de Paris et dans les communes limiihronl 8 '« 
placer ses épingles. Une fois ses ventes faites et ses r 
ments opérés, il retournait à Abbeville où il était dom i°UTre-

hab.tudes étaient donc connues dans les pays qu',| n» ' ̂  
Garrouste, interrogé, déclara qu'etfecli veinent Ra

v
r
ri
COur,1 <. 

arrive chez lui le dimanche 21 décembre et qu'il «J, ,8 ■"»'< 
parti le 24, ainsi que l'altesle le livre de police 1 f*-
. Rayon comme la veuve Freyiag, avait succombé à H» 
breuses blessures faites, suivant le rapport du médr, °nh 

unes par un instrument tranchant, les autres par un '"' lei 

ment contondant, et de nature à déterminer immédi.'.11S,ni " 
la mort. Mais c'était là tout ce qu'avait pu recueilli,' P

 F

C
'
M 

rualion dans le premier moment. Seulement Becker l' r~ 
accusés, et la fille Relier, sa maîtresse, lurent impliu',^ 111!,^ 
les premières poursuites, plutôt eu raison de leurs V 
dents et de leur genre de vie que sur des indication;, • 
ses; les charges ne parurent pas suffisantes, et la orJti^' 
aboutit à une ordonnance de non-lieu. uteuu rs 

Cependant, au mois de mai dernier, quelques propos M,, 
pés a des témoins que la peur ou l'intérêt avaient re i P * 
muets jusqu'alors, propos recueillis avec soin par le con 
saire de police de Saint-Denis, fournirent contre Beike a*' 
nouveaux indices, qui compromnent en même temps MeL 

Verdezini, et la procédure lui reprise. e*»«t 

La déposition de Compoint, celles de Garrouste et rl 
f.mime fixaient unanimement au 21 décembre la date de r M 

rivée de Rayon dans l'auberge de ces derniers. Celait dur T 

matinée du 25, le jour de la fête de Noël, que la clhm 
avait été trouvée par Cœuret, dtns un chemin de triraS 

où elle ava.l été entraînée, sans doute, par le meurtrier 
déjouer les investigations. 11 importait donc de préciser*?' 
l'abord le jour et l'heure où Rayon était parti de Saint IV. 
Une erreur s 'était glissée sur ce point dans la première""' 
formation. Le livre de police de Garrouste fixait, comme " 
l 'a dit, le dépari de Rayon au 23, dans la journée; mais H" 

minutieuses recherches oui établi que le départ avait eu 1 
le 24, entre une et deux heures de l'api ès-midi. Rayon à? 
vérité, avait dû quitter Sa.nt-Denis le 23, et c'était i

a
 ce„ 

avait fait inscrire celle date par Garrouste sur son livre d 
police; mais qu lques recouvrements à effectuer l'avaient re' 

tenu un jour de plus : ce fait est mis hors de doute par la dé^ 
claration de la femme Garrouste et par celle des époux Le-

fort, qui logent chez elle, et qui connaissaient Rayon depuu 
longtemps. v 

La route que devait suivre Rayon était tracée à l'avance H 
avait annoncé qu'il avait 20 fr. à recevoir au barrage prei 

Saint-Denis, et comme il devait gagner Beauvais en deux jour, 
nées, que son itinéraire ne variait jamais, il avait du se diri-
ger, par la route de Picardie, sur Pierrefitte, point au delà 
duquel la route se bifurque, conduisant d'un côté à Grosliv 
Saint-Brice, Poncelle, el de l'autre à Sarcelles, Ecouen, eic. 

La route qui passe à Poncelle étant la plus directe, était' natu-
rellement celle qu'il avait dù suivre. Or, Mêlas, l'un des au-
teurs désignés de l'assassinat, habitait Poncelle. 

Ici l'acte d'accusation examine les antécédents déplora-

bles et la détestable réputation de Métas, et résume les 

charges que l'instruction a relevées contre lui et contre 

ses deux coaccusés. 

Après celte lecture, le greffier se dispose à faire con-

naître l'acie d'accusation dressé contre Finck. 

M' Maillard : Avant qu'il soit donné lecture de ce do-

cument du procès, je demande la permission de déposer 

sur le bureau de la Cour les conclusions suivantes : 

Il plaira à la Cour : 
Considérant que Finck a été arrêté le 15 février 1835, sous 

l'inculpation de faux témoignage ; 
Que, postérieurement à sou arrestation, l'affaire Mêlas et 

Verdezini, dans laquelle Finck était appelé à déposer CDDIUU 

témoin, u e e renvoyée à une auire session ; 
Considérant que, par une oi d Jimance en date du 21 mai, 

M. le piesideni a joint l'affiire de I accuse Finck à o IU des 
autres accuses, et que eeue jonction peut porter préjudice 

aux intérêts de la défense de l'accuse Ftink, 
Prononcer la di>jonction de l'affaire de l'accusé Finck d 'a-

vec celle des autres accusés. 

M. le président : Monsieur l'avocat général a-t-il des ob-

servations à présenter sur ces conclusions? 

M. t avocat général Metzinger : On s'est borné à dépo-

ser des conclusions ; lanl qu'on n'aura pas établi l'inieret 

de l'accusé, nous n'avons rien à dire sur leâ conclusion» 

posées en son nom. 
M. le président, après en avoir délibéré, prononce 

l'arrêt suivant : 

« La Cour , 
« Ouï le défenseur de Finck dans ses conclusions 

dans ses observations ; 
« Ouï M. l'avocat géuéral , • ■ 
« Considérant que la question a été ordonnée par le p"» 

dent en vertu de son pouvoir discrétionnaire , 
« Dit qu'il n'y a lieu de s'arrêter à ces conclusions, '«s 

jette et ordonne qu'il sera passé outre aux débats. » 

Après cet incident, M. le greffier donne lecture de la
ct? 

d'accusation dressé contre Finck. Il est ainsi conçu : 

Les nommé Métas et Veidezini, dit Etienne Ange, coœp^ 

raissaient, le 14 février dernier, devant la Co r d assises.^ 
Seine comme accusés d'assassinat sur la personne d u n ^ 
Rayon, marchand forain. Un des témoins principaux o 
cusation était le nommé Finck, logeur en garni, a »«' 
nis. Cet homme avait déposé dans l'instruction que, 

 — ^ j|) 

(1) Déjà la Cour de cassation, par deux arrêts, l'un 
mai 1813, l'autre du 20 décembre 1845, a décide que 
qu'il y a eu renvoi de l'affaire principale, I examen ei i

a 
ment du faux témoignage sont préjudiciels et ne pei v # 
lieu en u ème temps que l'examen et le jugement ue 

lion principale. » , , . , «i | e pr°' 
L'arrêt de 1845 fut rendu sur les conclusions de «• 

cureur général Dupiu, qui repoussait I argument u 
connexité pourarriver à la jonction, en disant que, pc> # 

y ail connexité, il faut « que les délits aient *» "î^* 
même temps par plusieurs personnes, ou s ; s 1

 °ni
 |eurS 

férents temps et en différents lieux, qu .1 soit etabli q ^ 
auteurs ont agi par suite d'un coucerl forme a 1 avanc 

se rattache à un même centre d'action. » ■„ 
Ce point ainsi écarté, M. le procureur-geg'^sscre» 

sait : « C'est ici que se révèle la violation des dro
 t 

de la défense. J'ai* longtemps défendu ^ .cc^, et c
 d; pas sans émotion que e me mets pour un instaii t a « p• 

défenseur de l'accusé.-OÙ sont mes témoins ?£?™£X
0
v& 

montrai chargé de soutenir l'accusation Ou a.ez ^ 

de mes témoins ? Us sont, dites-vous *nr U ^ ̂  
Mais est-ce là leur place au débat, a avez >ous p ,,

e 

er du délai qui vous éta.l donné P°"
r
„,ff

s

,r
^

tn
i été ^ 

eux s'ils étaient innocents ou coupables ?S 1s a^a j 
Olarés faussaires, je n'invoquerais pasMeur aç, ^ 
avaient été juges innocents, je me prevau , — 
Ipur témoignage. Mais ils sont sur le banci cies a

 tel]s
» 

Jète. Accusateur, rendes-moi mes témoins I-

et Finck 
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do.i> icile -

nnmmés Métas, ouvrier vannier, demeurant 
^''plenne Ange (Verdezini), musicien ambulant, 
lfl - el fi « étaient arrivés chez lui a une heure du 

t été immédiatement se coucher sans rien 
et """^l'invitation qui leur était faite par Finck, 

_L malg rd 1

 D
|
us

ieurs individus, de prendre part au 
■ .tiat> lé ave° ^

ou
taii Finck, dénotait qu'ils venaient de 

Leur air,
 act|0B> L
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-
eiix porla
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„ bonnet 
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"
e
 grise dont se servent pour voyager les charre 

.ii» 

Le lendemain, après le déjeuner, ils se WfZ laine g 
S^l. Picard.e 

^V6"'' récisément dans la nuit du 24 au 23 décembre 
*t c

'
é
""'

 P
né assassiné Rayon sur la grande roule et non 

:
| ava

'
l
neiiis- Cet homme élail de Picardie et portait 

iîd«
s

"
nt

 Je ces bonnets de laine semblables à celui que 
' V»6° u " ,

n
arqué entre les mains de Métas et de Verde-

f^k»val , là comme on le voit, des charges très fortes 
■r réiaie» 1 • ...
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a' ' ts principaux de conviction de leur culpabilité. 
^O*** l'audience, Finck se rétracta et prétendit que 
nJaii'.' j

eI
j
n

i n'étaient pas venus chez lui le 23 décem-
»** inu'il ne les avait pas vus ce jour-là. 
)8a' " 

-là. Toutes les 
e M. le président, ses paternels avertisse-

^e
nW

"
0

'
mor

itrer au témoin la voie périlleuse dans la-
teait la lecture qui lui fut donnée des articles 
unissent d'une peine sévère le faux témoigna-

' accordé ~ 

<iî°sW 

^àe temps qui lui fui accordé pour revenir à de 
» le l»Ps :

 lsp
iraiions, tout cela fut inutile, et Finck persis-

i*llt,)r
f tination dans sa dénégation évidemment menson-

I
1
"

8 réauisitions furent alors prises contre lui, et M. le 
t*}**. ordonna son arrestation. 

e incident d'audience dont il est inutile de parler 
|j«

 suir
.
over

 le jugement des accusés Métas el Verdezini à 
sc-siou. L'u juge d'instruction ayant été commis 

,yt
 BUl

f°
rm

er sur le faux témoignage, Finck a comparu de 
i*1 ' au stral et a de nouveau ete interrogé par lui Mais, ,,

s
iratet a de nouveau été 

nui mieux 
, "es de sa taule, 1 accuse, sans revenir en-

"f.^mieux alors ses véritables iulérêis et reculant de-
*r

 collJ
é.pieiiccs ue sa lauie, i ai 

. à la vérité, a cherché à atténuer sa déclaration de-
r «t d'assises, eu disam qu'il n'avait point affirmé de-

'* C^iur 1
uu

 *!^
las et

 Verdezini ne fussent pas venus chez 
laol 
ji 4»>l: 

la nuit du 21 au 23 décembre 1831, mais seulement 
,
 ava

it conservé aucun souvenir, parce qu'alors il 

" ribotte ■ détour inutile.puisque le contraire est établi 
Procès-verbal des débats. 
Y dans ces termes mêmes, dans cette limitation qu'il 
."aujourd'hui à sa déposition, Finck n'en trahirait pas 

' «minent la vérité, car le fait de l'arrivée de Métas et 
le 23 décembre 1831, au milieu "V.rduun à son auberge 

îtauuii esl un fait constant, atteste par plusieurs témoins, 
"la'lille Marie-Félicité, qui vivait à cette époque avec 

-'t uar I s détails circonstanciés qu'elle donne, a mis tout 
ri 'hors île contestation. Celle fille ajoute qu'il est de toute 

' «isiibidiéqiie Fimk puisse aujourd'hui nier le fait ou dire 
"il n'en a pas conservé le souvenir, parce que ce souvenir 
'ipaspuètre fugitil pour lui, trop de circonstances ayant 
œoeouru à graver dans sa mémoire l'événement de cette nuit, 
grecque, dit-elle encore, elle ne lui a point laissé ignorer 

is soupçons qu'avait fail naître en son esprit, lorsque le crime 
kl connu, le retour précipité à paredle heure de deux hom 
uesqueïtout lui rendait suspecs, notamment, quant à Ange 

mi), l'absence de sou orgue qu'il avait emporté le ma-
i II présence entre ses mains du bonnet de la victime, et, 
«nia tous deux, leur complet dénûment avant le crime, et 

'argent qu'ils possédaient après ; soupçons, poursuit-elle, 
tan la manifestation avait été entre Finck et elle l'occasion 
(■scènes violentes, à ce point qu'elle avait reçu de l'accusé 
a soufflet pour avoir dit à Ange, porteur du bonnet, qu'il 
puait bien être un des assassins. 

Eu conséquence, Pierre-Gabriel Finck est accusé d'avoir, le 
février 1835, à l'audience de la Cour d'assises de la Seine 
Itin faux témoignage en matière criminelle en faveur dé 
irlea Métas et Siéphano Verdezini, dit Ange, tous deux 

misés, crime prévu par l'article 361 du Code péna 

L'interrogatoire des accusés a occupé toute l'audience. 

Les trois premiers ont simplement répondu « non » à 

îles les charges dont ils sont l'objet 

(l iant à Fmck, il rejette sur un défaut de mémoire les 

fit calions qui ont amené son arrestation à l'audience du 

i lévrier. On lui oppose les déclarations qu'il a faites de-

'int le commissaire de police au début de l'information, 

répond qu'elles doivent être exactes, parce qu'alors 

lut plus près des faits de l'accusation. 

Demain on commencera l'audition des nombreux té-

nias appelés tant à charge qu'à décharge 
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COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 23 mai. 
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"HE COMMIS POUR. FAVORISER UN VOL.— COBDAMN ATIO» 

A BOUT. 
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semble une cruche de bière, ils s'acheminèrent 

faoni J
 0,1 en suivant le cours Lafayette. Ils 

se rendit à Lyon le 1 1 mars dernier pour 

rivés sur le cours Lafayette, nous avons rencontré des 

jeunes gens. Mon camarade, qui était dans un état com-

plet d'ivresse, les a insultés ; ils se sont précipités sur lui 

et l'ont terrassé. J'ai pris la fuite, et ne suis revenu que 

quelques instants après sur le lieu de la lutte, où j'ai vu 

Grilloteret baigné dans son sang ; je l'ai cru mort, et j'ai 

pris l'argent qu'il avait sur lui, 400 fr. et non 960 fr. » 

Ce système de défense est répété par Poncet à l'au-

dience; mais il est complètement renversé par la déposi-

tion de Grilloteret. Le pauvre marchand de bestiaux est 

âgé de 59 ans, et, malgré son âge, il raconte avec la plus 

grande lucidité l'attentat dont il a été victime. Ou remar-

que surtout l'absence de toute animositéde la part de Gril-
loteret lorsqu'il déclare : 

« Nous sommes sortis des maisons avec cet individu 

(l'accusé). Après avoir marché quelque temps ensemble, 

il est resté derrière moi, m'a laissé passer devant, et puis 

tout à coup je me suis senti frappé à la tête el je suis 

tombé sur le coup. Je ne puis pas dire que ce soit celui 

qui était avec mot qui m'ait frappé; je n'ai pas pu le voir. » 

M. le président fait connaître au témoin Grilloteret le 

système de défense de l'accusé, et le témoin proteste n'a-

voir vu et entendu personne autre que Poncet, en ajou-

tant : « Mais, d'ailleurs, il est là pour dire la vérité, et ii 

peut bien la dire. » (Dires.) 

Au surplus, les déclarations suivantes con6rment la 

narration du marchand de bestiaux. Ainsi, le jeune Bé-

guet, qui demeure avec ses parents sur le cours Lafayette, 

dépose sans prêter serment (il n'a que onze ans) : « J'ai 

entendu deux hommes qui étaient devant la maison. Us 

parlaient; il y en avait un qui paraissait ivre; il disait à 

l'autre : « Laisse-moi donc dormir un instant. » L'autre 

lut répondit : « Donne-moi la main, » et il l'emmena plus 

loin. J'ai eu peur, et j'ai réveillé ma mère. Nous avons 

continué à écouter. Au bout d'un instant, il y en a un qui 

a crié : « Holà ! •• et on n'a plus rien entendu. Quelques 

instants après, un homme a passé en courant devant la 

maison, revenant du côté de Lyon. Le lendemain, quand 

j'ai vu l'endroit où les cantonniers avaient relevé un hom-

me, j'ai bien compris que c'était celui qui avait crié : 

« Holà ! «. car ce cri partait de là. » 

On entend encore un certain nombre de témoins qui 

tous corroborent les preuves de l'accusation. 

M. l'avocat-g -itérai d'Aigny insiste avej énergie sur la 

culpabilité de Poucet et sur l'intention de donner la mort 

à Guilloteret. 

M" Escoffier présente la défense de Poucet. 

Le jury, après le résumé de M. le président, entre dans 

iasalledesdélibéraiious,elau boutde trois quarts d'heure, 

il rapporte un verdict affirmaiif sur les questions princi-

pales ainsi que sur celles concernant l'imenlion de donner 

la mort et la concomitance des deux crimes, le meurtre el 

le vol. La circonstance de préméditation était bien écar-

tée ; mais comme il n'y avait pas admission de circons-

tances atténuâmes, le verdict entraînait pour Poncet la 

peine de mort, qui a en effet été prononcée contre lui au 

milieu du plus profond silence. 

Le coniamné a entendu cette redoutable sentence avec 

une sorte de stupeur, qui ne lui a même pas permis, après 

la levée de l'audience, de comprendre l'avis consolant 

donné par son défenseur, qu'une recommandation à la 

clémence du chef de l'Etat était signée par le jury et parla 
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PARIS, 28 MAI. 

Par un ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de l'Est et la première division militaire, 

M. le commandant De ! acoux, chef de bataillon au 53 e ré-

giment d'infanterie, a été nommé juge près le 1" Conseil 

de guerre permanent de la division, en remplacement de 

M. le commandant Demolou, chef d'escadron au 10* ré-

gime.' t d'artillerie. 

Par la même décision, M. le maréchal a nommé M. Lu-

chet, sous-lieutenant au 10" régiment de chasseurs à 

cheval, juge près le même Conseil de guerre, en rempla-

cement de M. Defodon, sous-lieutenant au 10* régiment 

de cuirassiers. 

— Par un antre ordre du jour de M. le maréchal com-

mandant la division, M. Dupeloux, heut. nuni au 12* ré-

giment de chasseurs à cheval, a été nomméjuge piès le 

1" Conseil de guerre permanent de la 1" division, en rem-

placement de M. Delamot tières, lieutenant au 10* régi-

ment de cuirassiers 

— Des détachements de tous les corps de la garnison 

de Paris se sont rendus à l'Ecole -Militaire pour assister, 

en vertu d'un ordre donné par M. le maréchal comman-

dant la division, à l'exécution de divers jugemenls rendus 

par les deux Conseils de Paris contre des militaires qui 

ont été condamnés, pendant les mois d'avril et mai, à la 

peine des fers, du boulet et des travaux publics. A huit 

heures du matin, une voiture cellulaire est venue prendre, 

dans la maison de justice militaire, douze condamnés qui 

ont été transportés dans la grande cour du palais de l'E-

cole, où se trouvaient déjà réunis les détachements d'in-

fanterie, de cavalerie et d'artillerie formant un immense 

carré. 
A neuf heures, M. le commandant Plee, commissaire 

impérial près le 2* Conseil do guerre, et ls greffier de ce 

Conseil ont paru dans le carré. Les gendarmes de service 

ont fait descendre les condamnés qui se sont formés au 
centre en peloton sur une seule ligne; un roulement gé-

néral de tambours, auquel se mêlaient les clairons, s'est 
fait entendre, et chaque condamné ayant fait successive-

ment el seul un pas eu avant, a entendu la lecture du ju-

gement de condamnation. 

Les deux premiers qui ont paradé étaient les nommés 

Lorvo, caporal tambour au 63' régiment d'infanterie, et 

Schwitzer, cavalier au 6* régiment de hussards, qui, après 

avoir été condamnés pour insubordination à la peine afflic-

tive et infamante des fers, ont vu leur peine commuée en 

celle de cinq années de boulet. Ces deux militaires ayant 

les yeux bandés se sont mis à genoux pendant la lecture 

du jugement ; puis, deux gendarmes, les guidant séparé-

ment, leur ont fait parcourir le iiontenlier de toutes les 

troupes. Les condamnés traînaient à l'extrémité d'une 

chaîne de fer de deux mètres un boulet de fort calibre. 

Tousies autres condamnés n'ayant à subir que la peine 

des travaux publics, sont restés debout lorsque le greffier 

leur a lu leur sentence. 

 Le sieur Robert, marinier à Choisy-le-Roi, suivait 

le cours de la Seine hier, vers midi, lorsqu'arrivé près de 

la patache amarrée sur le quai de 4a Râpée, il vit remon-

ter à la surface un corps humain, qu'il enleva et déposa 

sur la berge. Ce corps élait celui d'un homme de cin-

quante-six à soixante ans, qui avait cessé de vivre depuis 

plusieurs jours , il portait à la tête une blessure large et 

profonde qui paraissait avoir occasionne une effusion de 

sang considérable et qui semblait, par conséquent, avoir 

été faite pendant que la victime vivait encore. D'après cet 

indice, on dut penser qu'un meurtre avait été commis et 

que les meurtriers avaient précipité le corps dans le fleu-

ve. En présenco décelait, on s'empressa de prévenir le 

commissaire de police de la section, qui se rendit immé-

diatement sur les lieux et ouvrit sur-le-champ une en-

quête à ce sujet. Mais de ce côté on ne put recueillir au-

cun renseignement qui permît d'établir s'il y avait crime 

ou non, et, pour vérifier ce point important, on dut faire 

transporter le cadavre à la Morgue pour être soumis à 

l'uulopsie, afin de s'assurer si la mort a suivi ou précédé 

la submersion. Un passeport trouvé dans les vêtements de 

la victime fait penser que c'est un sieur François-Charles 

Boisseau, âgé de cinquante-sept ans, charpentier, né à 

Pontoise. On s'occupe, en ce moment, de vérifier ce 

fâit qui pourra peut-être faciliter les recherches pour éta-

blir d'une manière certaine la cause de la mort. 

— y a deux ou trois jours , le sieur G..., âgé 
de vingt huit ans, demeurant au village Levallois, près 

Cltehy, qui était malade depuis quelques jours, ayunl été 

surpris par un accès de délire pendant la nuit et profitant 

du moment où sa garde élait endormie, avait quitté sa 

chambre dans un état complet de nudité et s'était sauvé 

au milieu des champs. Aussitôt qu'on s'était aperçu de sa 

disparition, on avait commencé des recherches qui avaient 

été poursuivies sans désemparer jour et nuit, mais sans 

succès, et l'on avait dû signaler le fait à l'autorité locale 

qui fit sonder la Seine dans les environs. Enfin, hier, un 

pêcheur d'Asnières a retrouvé dans le fleuve, à la hauteur 

de Clichy, le cadavre de l'infortuné G... Il est probable 

que ce malheureux, trompé par l'obscurité et arrivé près 

de la Seine, s'y sera jeté sans le savoir et aura été 

aussitôt entraîné par le courant. 

— Avant-hier, dans la matinée, le sieur Marchai, jour-

nalier, a retiré du canal Saint-Denis, entre le pont de 

Flandre et le pont du chemin de fer de l'Est, le corps 

d'un homme de cinquante-huit à cinquante-neuf ans, qui 

ne portait aucune trace de violence et qui paraissait n'a-

voir séjourné que deux jours dans l'eau. On a trouvé dans 

ses vêtements une montre d'or, un médaillon en argent el 

de la menue monnaie, mais il n'y avait aucun papier qui 

pût établir son identité. Néanmoins, on n'a pas lardé à 

apprendre que cet homme n'était autre que le sieur Tail-

leux, employé à l'administration des Dames- Réunies, à la 

Viliettc, qui avait disparu depuis deux jours et que l'on 

avait vainement recherché. Ou a su en même temps que 

cet infortuné, apiès avoir dîné chez un du ses amis, à 

Pantin, avait quitté cette commune dans la soirée et s'étail 

dirigé vers son domicile eu suivant lobordducaual.il 

est plus que probable que, trompé pir l'obscurité, il se 

sera approché trop près du bord el sera tombé accidentel-

lement dans le canal, où il a péri. 

— M. M..., propriétaire à Montmartre, rentrait dans sa 

maison avant-hier vers onze heures du soir et suivait un 

corridor qui conduit à l'escalier principal, lorsque son 

pied heurta un paquet assez volumineux qui y avait été 

déposé à son insu. Après avoir allumé une bougie, il en-

leva ce paquet enveloppé dans un tablier noir sans mar-

que, et il l'ouvrit, mais il ne fut pas peu surpris en recon-

naissant que le contenu n'était autre que le cadavre d'un 

enfant nouveau-né du sexe féminin, qu'il porta aussitôt 

chez le commissaire de police de la commune. Ce magis-

trat ayant soumis le cadavre à l'examen d'un médecin, a 

pu coustater eusuite que l'enfant, né à terme, était bien 

constitué, qu'il avait respiré, et que, selon toute apparen-

ce, sa mort était le résultat d'un crime. Il a ouvert, en 

conséquence, une enquête immédiatement pour recher-

cher le coupable; mais, jusqu'à cette heure, il n'a pas en-

core été possible d'en retrouver la trace. 

— Un douloureux accident est arrivé hier, vers sept 

heures du soir, rue de Chareuton, 102. Un jeune enfant 

de deux ans, appartenant au sieur B..., jouait avec son 

frère, âgé de quatorze ans, près d'une fenêtre ouverte 

dans leur logement au deuxième étage; tout à couple 

plus jeune, penché sur l'appui de la fenêtre, s'échappe 

des mains de l'aîné, perd l'équilibre et tombe de celte 

hauteur en dehors sur le sol où il reste sans mouvement. 

Au bruit de la chute et aux cris de désespoir de l'aîné, les 

voisins se sont empressés de relever le jeune B... et de 

lui donner des secours; mais tout a été inutile, il avait été 
tué sur le coup. 
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CHEMINS DE FEA COTES AU FAHOUET. 

Saint-Germain 805 — i ParisàCaenetCherb. 3c3 7 
Paris à Orléans 1190 — | Midi 642 S 
Paris à Rouen 1080 — | Gr. central deFrance. 575 — 
Rouen au Havre. .. . 580 — j Dijon à Besançon. .. . 
Nord 898 75 | Diep-peetFécamp. . . 380 — 
Chea.iu de l'Est. .. . 890 — | Bordeaux à la Teste. . — — 
Paris à Lyon 1170 — 
Lyon à la Méditerr. . 1150 — 
LyonàGenève 625 — 
Ouest 690 — 

Strasbourg à Baie. 
Paris à Sceaux. . . 
Versailles (r. g.). . 

l Central-Suisse. . . . 

DErAPiTEMF.NTS. 

PAS-DE- C ALAIS (Boulogne-sur-Mcr), 27 mai. — Un vio-

lent incendie a éclaté hier soir, vers neuf heures, dans 

une ferme située sur la route de Paris, au lieu nommé le 

Pont-Pitendal, à deux kilomètres environ de Boulogne. 

Les écuries de cette ferme, couverte en chaume, ren-

fermaient quatre-vingt-cinq chevaux appartenant au 

train ; soixante soldats de cette arme y logeaient. Quel-

ques-uns étaient couchés, d'autres veillaient encore. Tous 

rivalisèrent d'efforts pour sauver leurs chevaux ; mais, 

malgré les secours, douze chevaux ont été victimes de 

l'incendie. Un autre n'avait qu'un côté brûlé. Ou était 

parvenu à le sortir de l'écurie; mais, le voyant livré à 

d horribles souffrances et n'ayant pas d'espoir de le sau-

ver, on s'est décidé à le faire abattre. 

On sait la terreur que le feu iuspireaux animaux en gé-

néral, et particulièrement aux chevaux; il faut les arra-

cher de force de leurs écuries, et encore, une fois dehors, 

veulent-ils y rentrer, poussés par un instinct fatal qui 

leur fait supposer qu'ils y sont plus en stueté. 

Le feu a commencé dans un hangar rempli de paille 

contigu aux écuries, et en un instant tous les bâtiments 
ont été envahis par les flammes. 

La lueur de l'incendie a été aperçue de Boulogne, et 
aussitôt la cloche d'alarme a sonné. 

Le sous-préfet, le commissaire central et les chefs de 1% 

police se sont transportés sur les lieux avec les pompiers ; 

on avait attelé des chevaux du train à leurs pompes. Les 

soldats du camp d'Equihem sont aussi accourus pour prê-

ter secours et ont traversé la Liane qui en ce moment avait 

peu d'eau. La mer étant basse, un grand nombre d'habi-

tants de la basse-ville ont répondu à l'appel de la cloche 

d'alarme. Il y avait impossibilté de sauver les bâtiments 

en chaume. La paille élaut sèche et le vent très violent, il 

fallut se borner à protéger la maison d'habitation, laquelle 

étant bâtie en pierres et couverte en pannes, ne fut pas at-

teinte par l'incendie. On ignore la cause de ce sinistre; on 

l'attribue à une imprudence de fumeur, maison n'a rien 

de certain à cet égard. Les bâtiments de la ferme étaient 

assurés depuis peu de temps. Indépendamment des douze 

chevaux, le train a perdu quelques harnais. Un pauvre 

B IBLIOTHÈQUE B EARZI .— Vente 31 mai, 28 juin, catalogue 

à 3 fr., chez M.Tross, place de la Biurse, 11. Premier 

jour, architecture, ornements, chasse ; jours suivants, 

théologie, philologie, incunables, manuscrits, poésie, ro-

mans, xylographie, gravures, beaux-arts, droit, mathé-

matiques,, histoire naturelle, médecins anciens, astrono-

mie, histoire, voyage, archéologie, bibliographie, etc., etc. 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il esl une combinaison par laqutlle, moyennant une légère 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son adresse et sou in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
journaux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, el surtout eu An-
gleterre. 

Ces iecteurs sachant que chique semaine lo citiloguo des 
industries parisiennes, intitulé G UIDE DES ACHETEURS , se trou 
vera dans leur feuille à jour fixe, s'habituent a y avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approcha 
de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
le monde a renvoyé ses achats. 

Les personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 
de publicité de MM. N. Eslibal el fils, place de laBouise, 12, 
à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, ITiydée, jouée par MM. Faure, Pu-
get, Jourdan, Ricquier, M"*» Lefebvre et Bélia; précédé Ue : 

les Sabots de la marquise. 

— THÉÂTRE L YRIQUE. — Aujourd'hui mardi, jeudi et sa-
medi de cette semaiue, Jaguarna l'Indienne, opéra -c inique 
en trois actes de MM. de Saint-George et Leuven, musique de 
M. Halevy, qui obtient un immense succès de musique et 
d'interprétation. 

— PORTE- SAINT- MARTIN. — Mardi, les Carrières de Mont-
martre, ce mélodrame populaire .aux scènes émouvantes et 
pittoresques. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Môme aiïluence aux re-
présentations des Pilules du Diable, grande féerie en vingt-
cinq tableaux. 

— Demain mercredi, inauguration des fêtes de nuil du 
Jardin-d'Hiver. Orchestre de 120 musiciens conduii parMu-
sard. Un buffet splendide organisé par la société d s buffets 
de l'Exposition universelle sera disposé dans la grande Mille 

d'entrée. En prenant soi» billet au bureau du F ytro, rue Vi-
vienrie, 55 on reçoit ce journal pendant trois mois à i.ra 
de juuuie. 

SPECTACLES DU 29 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Jeunes gens, la Joie fait peur. 
OPÉRA- COHIQOK. — Hayée, les Sabots de la marquise. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 
T HÉÂTRE- ITALIEN. — Mirra, la Lettera verdutta 
T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Relâche. 
G YMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL. — L'Art de déplaire, le Monde, Bal, Minette. 
PORTK-SAIMT-M ARTIN. — Les Carrières de Montmartre. 
A MBIGU. — Kean, Tuyau de poêle. 
GIIT£. — Le Retour du Pharaon. 
Ta CATRE luPÉaiii. DU C IRQUE. — Pilules du Diable. 
C OMTE. — Un Jour de Médecine, Dîners, Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 
DÉLASSEMENS. — Deux Tuiles, Voilà ce qui vient de paraître, 
L UXEMBOURG. — Marie Sobrin, Malheurs d'un joli garçon. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres lous les jours. 
H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

BOBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes le3 dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

R ANELAGH. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeu-
dis et samedis. 

CHATEAU- U OUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêles. 

D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Mareugo et Bombardement d'Odessa. 

soldat malade était couché dans 

coup de peine à l'en retirer. 
l'écurie, on a eu beau-

"»ar«e d« Pari» du 28 Uni isas. 

8 O/O 

4 »/« 

Au eooi'^ian- , D * l c. 69 40.— Sans changem. 
Fiu jourani — 69 50.— Hausse « 30 o. 

Au aomptant, D*
1 

r in 3ourant, -
93 80 — Hausse 

93 90. -Baisse 
05 o. 
20 c. 

AD COMPTANT, 

3 0(0 j. 22 juin.... 
i 0i0 (Emprunt).... 

69 40 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 I Oblig. de la Ville... -

TABES DES «ATZÈaSB 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUHIM. 

Année 1354. 

Prix Paris, « rr.t départements, O fr. 50c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav-

du-Palais, 2. J 

Imprimerie de A. G UYOT , rue Neuve -des-Mathuri 
ns, 18. 
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ACHETEURS. 
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Mcmniiie 1 B 8" 

MAI 1855. 
S" journal. 

Pour avoir la cane de sa maison insérée dan? 

le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. iS. 

ESTIBAL ei. fils, ulacn de la Bourse, 12. 

flanelle, faubg Moolmarlrc, 31 bis; pasg» Vcrdeau, 33. 
BVRAIS-CODECHEVRE, ffpéVTàmé, vosUs en CASTOR et 

(le CUISINE . ttenlM «t eravaies, 2, rue Sai ni - Honoré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes el tant» 1 " I. <'■' i::i i-::i ; ILS, \m<r.' .Im.ffrny .29. 

campes il réparaiipiis, JEHAN, sa, r! Viuux-Auguslins. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustible», expérimentées devant une com» ion de 

travaux publies. MOI HE AU, ÏO, tdè lb>yalu-St-Honoré. 

Coffres-forts. 
E. PAUBLAN, fab 1 , rue Sl-Honoré. 36s. Clefs à chiffres. 
H AFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Serrure b Ue s .g.d.g 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ.f'l"" gants, guè '™',48. r.S»-Annc(cid'r. l'Echelle). 
GKtGER.7.1, r. Richelieu, ■ci-devant mémerue.il.) 

Dentelles, Confections. 
BEAUDOUX. (M'"»), rue de In Paix, 2. Grand choix. 

Dentistes. 
AMVOT . Etoiest^elig*", 37,1'. Croix-des-Petils-Champs-
A CERF, Chaussée l'Anlin, t«. Spécialité de ràleliers. 
A. GOtDSTUfcÈR, Zalinarzl, 21, boulevard Poissonnière.. 

Schaage, médoin-dentiste Oriflage. 
Auleurdu i , réciss"'lerertres ,>, " ,"dt:sdonts, 36, r. do Rivoli 

Sïariages. 
u"" DESAINT-MARC, s, rue des Colonnes. (Affranchir 

Modes et Parures 
GUENOl, 24, lia H««-.NomU«. ,-,nlréo, 1. pàrfjmp»* 

Mme M A J il[\\hU ■ t.,Jt ey p d (• 1. AC E E , 4 1 , n Oi ; 1 . 1! e # r. ;ipn
c

 i n'es 
""" TAMIILRIM, e de >;»■« BÉA'CDIIANT. 70, r. Un h. lien. 

Objets d'arts. 
Curiusiic», Bronzes, PorcelaincE, Meubles. 

CLEU-'ONT.tiieS.iinl-Hunoré,
 29s

, ,,„.
s
 Sainl-ltoch. 

Au Commerce. 
A. W0RMS ,I7, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-
CHANDISES en tout gel) re, au coir.plant.Mal> Ue continuée 

^^SeJCauu .chouc, Chauss A la Belle française, 37, 
Soieries, cliàles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité (le blanc, de Iroussaaux el layelles, h te nou-

veuuté en lingerie, eonfi cl ion pour riames cl ent'inis. 

A la Glaneuse (Ch»
ée

-d'Antin, 28)! 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes .autres frivolités pour dames. 

Cannes- Parapluies. Fouets 
CHARAGEA T. .f.ib* b té , r. St-Denis, 268. h™"! lialiens, 19. 
M on MARCAIiÉIÏ, r. Cii"= B .- l 'An 'in, 4. Omb' 1". cravaches. 

Dessin pour broder. 
CH APPUIS .28S. i\S l-l)enis, procédé p r in. primer 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G.CANOUlL,b' é ,t,passageduDésir 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 
LBKI.ONu,Vierliaiis .«'.6«,fgSI^Auloiiie.Fabriqued'6tog«™« 
LEVIEUX et C", TAPISSIERS^ 5, rue Cbaronno, cour St-

Josèph, faubourg Sl-Antoine. 
R1BAL, tables sn'« enulisse fer, Si, fsSt-Anloine. 1849 M. H. 

Etoffes. pour meubles. 

H1LAIRE RENOUARD, I02 ^rue Richelieu, Grand choix. 

Artistes en Cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 

Bains des Méothermes. 
Douches et bains «le toutes espèces, traitement hydrothé 

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 20, r. Richelieu. Blé méd. arg. aux exp'ions. 

J. VENELLE, bandages en nommes, 78, fsSI-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S'-Sébastien. Reçoit dames eneein tes. Appar ts meublés 

res 
, 7 

d'hommes et (le dames. FLORAND 10, 

Manteaux 
terrasse Vivienne. 

Chales et Cachemires. 
A. R1LLECOQ, eaeliemires français ,25, b<i Poissonnière. 
E.COLLIN jeune, fab., elliles et confection, 57, r. lu Bac. 
S IV ARRE, 6. Ch"-d'Anliu. Cachemires Indes . échange). 
SEULE M»" TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie. 
BARRÉRE, cliap* extra -tin soie et castor, r. Ricbelieu,,59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEtiLAYE, 368, rua Sainl-flo-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 
CHAUSSURES l r« qualité, en toul genre, 2», rue Laffltie. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN. 6, rue delà Feuillade, prés la Banque. 

Chocolats. 
BOREI.ei KOHlER, dépôt pcnlral. 25, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, roule de Flandre fVilletle). 
BOUDANT frères, VilIeUe, Lisbonne, i)»«»-M« n », 2f. 1I2K» 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais0 " sp le ,pg» Vivienne, 68. 
CL -\YETTE-LOISON ,32 34, passage Jouffroy. Seule maison 

de baille nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammonl.Spéctaliléde confitures. 
M»» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et i rue, Rossini 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins lins. 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, Ga» Fabq«« de bas de Paris, gilets de 

Ventes immobilières. 

Corsets plastiques. 
BONVALET(M»»),b l« s. g. d. g. ,9 bis, b"i. Sl-Denis, ail 1" 

Coutellerie. 
DELACROIX, PS* Choiseul, 35, ra 

Deuil, 
DAGUIN et LAUTOUR .2. 

spécialité 
boulevard Bonne Nouvelle. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau,!. LAFONT, 20, r .J.-J. -Rousseau. 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles el tapisserie, 24, failb. Saint-Antoine 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
D A RDONVII.LE, 39, ruedu Fauu-St Denis, exportation. 

Foulards des 
Seule maison à Paris, 42, 

Indes (spécialité). 
le Grenclle-Saint-Germain rue 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAir,i, b d . Madeléine ;5i, r. Luxembourg 

j. DUFRE3NË, Chaussée (l'Anlin. i, et du Hclder. 12. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie 

A. CHARLES-QUINT, spée 16 d'horlogerie, 15, bd St-Denis. 
AU NEGRE SARRAZi.N, 19, boulevard St-Denis. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue (i'Angoulême-Saint-Honoré 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue. de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 
SAVARY et MOSRACH ©.Tsaflon diam",r. Vaucanson, 

Librairie. 
L.CURMER. livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1". 

(Fabrique. ) 
lame-de-Nazarelh, 29. G J choix. 

Oiselier 
VAILLANT, pl. Louvre, s. Faisan lerie, b'1 S'-Jaoqucs, 90 

Orfèvrerie plaquée 
LAMBERT, vue tfi 

Couverts et orfèvrerie argentés. 
fiR, N-\L. 120 P 'Toli, couv«« argentés brunii, 6 r>lai2«. 

CHRISTOFLE. 1" maison, lioisseanx, 20, rue Vivienne. 

Paillassons. 
I» Jonc d'Espagne, 8 i, rue de Cléry Line, solidité. 

v. rfn T
C
,
el3ines et Cr

istaux 
VETtGULT. Services fVp 'iahfr fjiniaîiiif s' ,\T,

 r 

Spécialité) Potichomanie 
BUlitiT. 27 ï9, p 
COLLl.N', i-|;|l|f;., 

■«f (le FOp 
p '.'iir po iulu-, 1 

Restaurateurs 
DINERS lit: COMMERCE; ;4 1

 ç
. p 

de 4 à s lu ures ; (tf-jrun'W 
AU ROSBIF. Dîi e,- 1 r. 2n, ,• ('mix-pi. c,.,^ ~ "M 

TAVERNE ANGLAISE. Tablé ang e' Ir ' "T' " 

•'"•••'le 10 à 

,a u i« 

soicr 

martre, 32, au pr'emiir, vis^à-v 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE b' é , fabrique, 1 1 , r. Dru 110 1. Comm°n,exporion 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuleau (depuis 25 c). 

JOUANNY VILLEXIINOT, f«»««, 70, FB du Temple, exp'Uon 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, invenleurs br.'velé delà pensée, gâteaude 

voj -âge, du savarin, du irai eau des 3 frères. Expert al ion 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENf-CANÉT) de Chrétien, m" de soie, 

eim'ri' plaies, abcès, panaris. GIRARD, m. Lombards. 
Ai,F j llAVAS.jioiidrc dentifrice, 7, rue Drouol. 

Pianos 
BITTNER fils, 58, rueNeuve-St-AtigusIin. Location. 
CREMER, pianos il 400 f. el au-dessus g 1 '», 6, b d St-Denis. 
Halzeiibahlei , 1IEROI.DC*, suce", vente toc , 2, r. Lafftlle. 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. Ni«-Orléans, 56, ftoyal Street, 
location el venle. J. F AI VUE, inventeur breveté. 

Maison d'accouchement. 
Mf «.VA UCH ER OT , r . du Temple, 4S, prèscelle Rambuteau. 

M"" de Blanc . trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre, 

trempe angl .,4 fr. 't AUX CAPUCINES. Toile et calicot, 22, r. N"-des-Capueines. 

Tri-

iWmî BIS CRIÉES, 

BOIS À \1LL1THIEMY. 
Etude de SS* BOSJa»H!V, avoué à Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

buual civil de la Seine, à Paris, en huit lois, 

De BOIS, sis à Villethierry, canton de Pont-

sur-Yonne. 

Contenance : 149 hectares. 

Mise à prix totale : 180,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le 20 juin 1855. 

S'adresser : 

1° A 11" BOUIHN, avoué poursuivant, rue de 

la Corderie-Saint-IIonoré, 4; 

2" A Jl e Durousset, notaire, rue Jacob, 48; 

3" M* Vacher, notaire à Pont-sur- Yonne. 

(4595) 

lot, présentant 

DIVERS MEUBLES. 
Adjudication sur licitation entre, majeurs, en la 

chambre des notaires de Paris, place àn Chàielet, 1, 

par le ministère de llts nA'FlS et HEBTUS, 

notaires à Paris, 

Le mardi 5 juin 1855, à midi, 

En trois lots, qui ne pourront être réunis. 

Premier lot : 

D'une lIAiMO* OU CAHPASSÉ sise 

vieille roule do Ncuilly, 8, composée de treie 

corjis de 1 àtiment, comprenant appartements, lo-

gements, remise, écurie et buan lerie, cour fer-

mée par une belle grille en fer posée sur un mur 

d'appui, pompe dans la cour. 

Deuxième lot : 

De 598 mètres 97 centimètres de terrain pro-

pre à bâtir, aeluebement en jardin, vieille route 

de Neuilly, 83, présentant une façade sur cette 

route et une autre façade sur la rue Hurel. (C)ran-

gerie et kiosque sur ledit terrain.) 

Troisième lot : 

Da 433 mètres 40 centimètres de terrain à 

30.000 fr. 

10,000 fr. 

li,0U0 fr. 

prendre à la suite du deuxièm 

une façade sur la rue Hurel 

Mises à prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Il y aura adjudication mêmesur une seule en 

chère portée sur chaque lot. 

S'adresser pour tous renseignements, sur les 

lieux, vieille routé de Neuilly, 8, de dix heures à 

quatre heures; 

A M" HA'fflîV notaire «Paris, rue Neuve dc-s-

Petits-Cbamps, 77 , dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété; 

A M" Mertian, notaire à Paris, rue Saint-Ho o-

ré, 33 i; 

Et à M. Couturier, rue de Luxembourg, o. 

(4511)* 

Sur la mise à prix de 

Total des mises à prix 

(4603) 

3,000 fr. 

6,500 fr. 

TERRES. PRÉS ET BOl^ 
en Seine-et-

Oise. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le 5 juin 1855, 

à midi, de 219 hectares 49 ares 67 centiares de 

TKRiit (2*4, B*»!'?** et SBOISS, sis dans la vallée 

de Ji.-ircoussis, près Montlbéry (Seine et-Oise), en 

sept lots, qui ne pourront être réunis. 

S'adresser à M* BOUBa'^ B»S VESVBES, 

notaire à Paris, rue Montmartre, 131, chez lequel 

on trouvera des amehes et tous les renseigne-

men s. (4605) 

QUATRE MAISONS A ETAMPES 
Etude de SI" SSttttVOÏ, avoué à Corbeil. 

Vente par adjudication, en l'élude et par le mi-

nistère de BS" SiOWarU, notaire à Etampes, 

Le dimanche 10 j.tun 1855, heure de midi, 

DJ QUATRE M.MSOSS sises à Etampes, 

dont les deux premières pourront être réunies. 

La première, à l'angle des routes d'Orléans et 

Dourdan, 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 

La seconde, rue Basse-des-Grai-

sonneries, 1 , 

Sur la mise à prix de 1,500 fr. 

La troisième, rue Saint-Jean ou 

chemin du Cinielière, > 

Sur la mise à prix de 

Et la quatrième, rue du Flocon, 1, 

Sur la mise à prix de 

TROIS MAISONS AVEC 1M. 
Etude de ï£° «ÏSÎ1ÏOT, avoué à Corbeil. 

Vente par adjudication, en l'élude et par ie mi-

nistère Je SI" FS&OCJÏSÏS5, notaire à Arpajon, 

Le dimanche 3 juin 1855, heure de midi, 

De divers immeubles, 

Notamment de 'ITSîOïS MAISONS AVEC 

f ânai.v, 
La première sise à Saint -Germaiu-lès-Arpajou 

Sur la mise à prix de 1 500 fr. 

La deuxième sise à Arpajon, Gran-

de-Rue, 119, 

Sur la mise à prix de 2,000 fr. 

La troisième sise au môme lieu 

d'Arpajon, a l'angle du ch'.min d'E-

gly et du boulevard Morand. 

Total des mises 

(4604) 

prix : 

3,000 fr. 

8,000 fr. 

11,300 fr. 

Ventes mobilières. 

Â ¥'?\lflDI? sur une seule enchère, en l'é-
il flànîîllll' ludi! et par le ministère de 53 

CiJajiî .i 'l', notaire à Paris, rue do Cléry, 5, le 

vendredi 8 juin 1855, heure de midi, en deux 

lois : 

1" lot. Une VAMiiQIJG sise à Puîeaux (Soi 

ne), rue de Paris, 8, pour la fibricatiuii de l'huile 

de pieds de bœuf el les corps gras, 

Cùûsisiant en la clientèle, matériel et droit au 

bail. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

2" lot. « ACTIONS de l'ancienne société Pa-

nay père et lif . 

.Mise à prix : 200 fr. 

S'adresser à SI" C'Ol ! K©T, notaire, rue de 

Cléry, 5. (4390) 

Pipes d'écume (spécialité). 
AuPacha.a.pl.dela Bourse, ci-dcv'r. N.-D. -des-Yictoires 

Pompes et Jeux d'eau 
H. LECI.ERC, mécanicien hydràuiiciè'n, 16, rue Ménil 

montant. Pompes à tous usages, jeux d'eau d'appar-
tement et- de jardin, fleurs hydrauliques artificielles. 

A vendre, sur une seule enchère, en l'étude et 

par le ministère de M" COUBOT, notaire à Pa-

ris, le lundi 11 juin 1855, heure de midi, 

Consistant dans la clientèle, matériel et droit 
au bail. 

Mise à prix : 326 fr. 

S'adresser à 11" COUBOT, notaire, rue de 

Cléry, 5. , ' (4591) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
\ICT0R EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêt à 4 1/2 0/0 l'an garanti par le 

gouvernement sarde sera payé, à partir du 29 mai 

courant, sur la présentation dès titres, aux bu-

reaux de la Compagnie, à Paris, 48 bis, rue Basse 

du Rempari, delO heures à 2 heures. 

A Chambéry, à la Banque de Savoie; 

Et à Londres, chez MM. Sir John Easthope et 

C", 38, Throginonon Street. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire, L. LE PuevoST. 

(13900)* 

A ST-LOU1S 
Rubans, Nouveautés 
UlS,Ch«.ti'At,lin, 33. IVtsciium.r, 

 -&°virrj( 

SOIERIES (spécialité) 
icms.ip nlilh s,! ni.j, . „*

 > y
' ^«Ut 

is Ir paj 

Soieries et NouveauiéT 
A meiliè pri*. jptt nn Florence » Sic. 4M

 r
 o,, 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMpS?
1
** 

■ b'Sl-D, 

Tailleurs. 
ALXARTsETV.ETlERS, coi, [■'<■»! ls'n^sr 

BERNARD, .-.o. ni'"», r. N*-t!.:s-pi .-r.j,». »« /ïi"u< 

Ed. CHARLES, liHbilIcnienls pour bomniè? Vi 5zr'B *»' 
BORLAND.», nie Louvoie, place Richelieu n,,'r'f Ri 'oj, 
PETERSEN, Ue Ha.nbom -i, lailor, 6. r. du Fg-sî îf 1 ' 0 » 

Jeune, la-caui etc. "°°iiOij 

Tailleurs .les princes, etc., boutU des fiaiiïi,, ,„ 
lais (lel'ln.inslrip. C.a ass' de vèi

rm
, „|

f e)
 V„

r
 ̂  *» 

Verreries en tous genres 
A .VERGUET ,ioi,r.Rivoli,vciiot,- ■ S 

lerie, verres de montre. si><« pria pi 
ne pr l'. xpo 

, çoblci-U cle .1 la ..1 

FOUON. 
Vins fins et liqueurs 

r .Si '-Ann .\28 ,vinsen l^iileH^.absiiill^M 

ASt'-ANNE. oi'pfil, io. y. S»«-Ann.-. Sp.VialiiTTTTT-^!' 
C7: 7 ; ; . '''"iiiiti/. 
Vins très vieux e>. houteillts;

 R
<i assoiTH; ■ 

CH>BNAV(M»f«.cni »2J )AMiisfr-c.ttTé!"?
I
?^ 

80c .lel.,6oe. la b'*, 100 r. la D«. i70f.r,« oV D J_cl.' r| ti|,« 

Liqueur arabe, Oued-ilHah 
ENTREPOT gén ',40, r. N"-- R ,voli. 5 f. le flacon 0 

Vitrerie. 

un lii r, 

J.HNCkEN ,6 ,r.iliU'^chiquicr.Trii;giesl)rés7T^7--
dcla BUEE,app>«»par la soci* ceniralv atïir?!,-.** 
tes, par lacoin 5 "'»' les bAlini "civils el inséré,."

 A
" r '" 

série de prix IIOREI. parnrd" MINIS.TÉBIEI IF Vf ' 
tées dans le vitrage du PALAIS DE L'IN'PUSTPIE '* 

(UIM) 

CHUTE D'EAU. Si! 
h louer sur le canal Saint-

force 20 chevaux 

S'adresser h M' OSSSSAÎSIÈCJHES , notaire 

à La Villi'lle, nie de Flandre, 20; 

. A Paris, à M. Etn. Daire, quai des Gr.-.nds-Au 

guslins, 53. (4577) 

IAIS0 "M h véïidi'é i 

Astiièrf s. 

S'adresser à Asnières, au restaurant Laroche. 

A Paris, à M. Em. Daire, quai -des Gramls-Au 

gustii s, 55. (4S'i8j 

Le nombre des Anglais et Américains à 
Paris, pendant l'exposition, s-;ra im-

mense. Le CiaSIgnanl's Blessesigcr, journal 

anglais quotidien si répandu à Paris, en Ancl'e-

terre et dans toute l'Europe, offre une publicité 
drs plus avaniageuses. Tràditctron sans frais, fin-

reau du journal, 18, rue Vivienne. (13685* 

EAU LËUCODERMINE s£î.n±: 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux 

du visage, rugosités, taches de rousseur, calme 

irritation du rasoir, blanchit et raffermit la 

peau, à laquelle elle conserve sa fraîcheur et sa 

souplesse naturelle. Prix du flacon, 3 fr.; les six 

flacons, 15 fr. — J.-P. Laroze, pharmacien, nio 

Neuve-des-Peiits-Champs, 26, à Paris. (13873,* 

DtfrtfilH/l'BTU b° ur reproduire soi-même 
liLUtTLlUEl jmqu'a 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 

système portatif. Bagueneau, 10, r. joqnelet. (AIT.) 

(13837) 

ES. 
M. CONFEC 

TIDNS. 

9, rue Vivienne. (136i>2.* 

COSMACETi 
Vinaigre d'hygiène et de toilette 

SE BBDWER-LENORUANO, 55, RUE VIVIENNE, PARIS. 

(137. 8) 

FONDS DE COUTELIER; 
rue Boojrti-

bourg, 14, 

7> 

PURGATIF à i» MAGNÉSIE 

D'une efORUcllé certaine, oa peut le prendre en toute saison sans changer ses habitudes. 

A petites doses, il neutralise les aigreurs d'estomac et détruit la constipation. 

Lus médecins le préfèrent aux autres purgatifs parce qu'il purge sans fatiguer l'estomac. 

Pharmacie Desbrlère, rue Lepelletler, ». — Dépais iam Us principales Pharmacies. 

La publication légale do» Actos da Saelété est obligatoire dan* la S A 3 El' 133 DBS TfiWBUSï AUX , E.B DROIT et le dOUReSAil. CjiTËXÉBAIi D'AFFICIIEJS. 

Cession de fond». 

Par conventions verbales en date 
du vingt-six mai présent mois, M. 
Remy LAFOU a vendu à M. Ausmste-
Fiorimotid LEI.EU son fonds de ca-
fé-estaminet, sis à Paris, rue Au-
maire, 20, ensemble tout ce qui.en 
dépend, et ce aux prix et conven-
tions y énoncés. 

Les oppositions seront reçues 
chez M. Calmés, quai des Tour-

nelles, 13. 
Signé : CALMÉS. (13911) 

Vente de fond». 

Adjudication définitive, en l'élu-
de el par le ministère de M* Lefé-
bure de Sainl-ilaur, notaire à Pa-
ris, rue Neuve-Sainl-Euslache, 45, 

Le vendredi huit juin mit
 f

 tiuit 
cent cinquante - cinq , heure du 
midi, 

D'un fonds de commerce de mar-
chand pâtissier, exploité à Paris, 
rue Réaumur, 25, dépendant de la 
faillite du sieur Victor-Henri DO-
RET. 

On fait savoir à lous ceux qu'il 
appartiendra qu'en verlu d'un ju-
gement du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, en date 
du dix-huit mai mil huit cent cin 
quanle-cinq ; 

Et à la requête de M. Benoit 
Crampel, administrateur de failli-
tes, demeurant à Paris, rue Saiiil-
Marc, 6, au nom et comme syndic 
de la faillite du sieur Victor-Henri 
Dorel, marchand pâtissier à Paris, 
rue Réaumur, 25 ; 

Il sera procédé, le vendredi huit 
juin nul huit cent cinquanle cini|, 
heure de midi, en l'étude el par le 
ministère de M* Lidébure Ue ijainl-
Maur, notaire à Paris, rue Neuve-
Sainl-Eustaehe, 45, à l'adjudication 
définitive d'un fonds de commerce 
de marchand pâtissier, exploité à 
Pari.-, rue Réaumur, 25, dépendaul 
de ladite faillile, ensemble de la 
clientèle et de l'achalandage y at-
taches, du matériel en dépenuanl, 
ctuu droit à la location verbale 
jusqu 'au trente septembre mil huit 
t m soixante-huit, moyennant un 
loyet annuel de quinze cents 
franei, des lieux où ledit fonds 
s'i xploile, dépendant d'une maison 
s >e à Paris, rue Nationale-Saint-
ilai tin, 19, ci-devant, el actuelle-

ment rue Réaumur, 25, et se com-
posant, au rez-de-chaussée, d'une 
boutique sur la rue, au premier é-
lage de trois pièces au-dessus de 
ladite boutique, et d'une cave. 

Mise à prixtixée par le jugement: 
trois mille francs. 

L'adjudicataire seratenu de pren-
dre, à dire d'experts désignés par 
lejuge-commissaire de la faillite 
du sieur Doret, les marchandises 
qui se trouveront en magasin lors 
de son entrée en jouissance, et de 
rembourser la somme de sept ctnl 
cinquante francs payée par le failli 
pour six mois de loyer d'avance. 

S'adresser pour le3 renseigne-
ments -. 

A M. Crampe!, syndic, rue Saint-
Marc, 6, 

El à M« Lefébure de Saint-Maur, 
notaire à Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 45, dépositaire du cahier 
d'enchères. (4ooO 

En une maison sise à Paris, rue 
des Marais-Saint-Marlin, 62. 

Le 30 mai. 
Consislant en calorifère, tables, 

horloge, buffet, casiers, etc. (714) 

fWCIKTTB*». 

TRIBUNAL DE COBIEUCE 

AT ta 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Wertle» mobilier*». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

iiii l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 30 mai. 
Consislant en brosses, peignes 

binocles, camisoles, elc. (704) 

Consislant en canapés, fauteuils 
chaises, rideaux, pendule.etc. (705. 

Consistant en billards, tables, 
chaises, appareils à gaz, elc. (706) 

Consistant en comptoir, chaises, 
armoire, fauteuils, etc. (707) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
poêle, console, glace, etc. t708) 

Consislant en bureaux, casiers, 
fauteuils, chaises, elc. (70a) 

Consislant en bureaux, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (7io) 

Consistant en table, armoire.j r-
dinières, piano, candélabres, elc. 

(«O 
Consistant en monlres vitrées, 

consoles, rideaux, labiés, elc. (715; 

A Paris, rue Saint-Victor, 98. 
. Le 30 mai. 

Consislant en eomptoir,mesurcs. 
brocs, eslagnons, etc. (712) 

, . Place du Louvre, 18. 
Le 30 mai. 

Consistant en bureau, comptoir, 
caisse, pendule, glaces, elc. (713) 

D'un acle de société en date du 
dix-huit .juin mil huit-cent cinquan-
te-trois, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

avait été formée entre M.Martin 
LARUE et M. Emery RICHARD, sous 
la raison LARUE efitlCHARD, pour 
tlnir le quinze juillet mil huit cent 
cinquante-cinq. Par suiledu décès 
de M. Lsrue, celle société a élé dis-
soute le t i ciite-u 11 mars dernier, et 
la liquidation a commencé le pre-
mier avril suivant. 

M. Emery Richard, associé survi-
vant, est chargé de cette liquida-
tion, conformément à f'arlicle 10 
dudit acte de sociélé ; il reste seul 
propriétaire de l'établissement et 
prend la qualité de successeur de 
LARUE et RICHARD. (1387) 

Elude de M. PERNET-VALLIER, rue 
de Trévise, 29. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris ie douze mai 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Il appert que : 
i" M. Heriry VULL1ET, demeurant 

à Paris, rue Saint-Denis, 368 ; 

2- El M. Paul VULL1ET, demeu-
rant en la même ville, rue Saint-
Denis, 293, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la durée de 
dix années, à partir Uudit jour 
douze mai mil huit cent cinquante 
cinq, ayant pour objet la création 
et l'exploitation d'une maison de 
commerce en gros, deblondes,den-
telles, rubanset autres articles ana-

logues. 
Le siége de la sociélé eBt élabb 

rue Saint-Denis, 293, el la raison 
sociale est P. VULL1ET. 

Les deux associés ont la signatu-
re sociale el ne peuvent en faire 
usage que pour ce qui concerne la 

sociélé. 
Pour extrait : 

PERNET-VALLIER. (1388) 

Va tinte». 

PRODUCTION DE TITRES. 

$oii( invites d produire, dans ledi-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, j/iii. 
les créanciers : 

Du sieur CHAUWIN ( Henri-Jo-
seph), maiire de forges, rue Cha-
brol, 54, entre les mains de M. La-
coste, rue Chabannais, 8, syndic de 
la faillite (N° 12331 du gr.), 

Du sieur D1MEY, nég., rue Saint-
Hyacinthc-St-Michel , 6, entre les 
mains de M. Heurley, rue Laflltte, 
51, syndic de la faillite (N° 12065 

du gr.); 

Du sieur BAES (Adolphe-Joseph), 
commiss. en marchandises , rue 
Marie-Stuart, 5, enlre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N" 12351 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 462 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créance* , qui 
commencera immédiatement apri) 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MOULIN père, mil de meubles, rue 
de la Tonnellerie, 55, sont invités 
à se rendre le 2 juin a 1 heure 
au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformémenl à l'art. 562 

du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter \ leur donner dé-
charge de leurs fonctions (N° 5370 
du gr.,anc. loi). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat WEBER et ARNAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 raai 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 avril 1855, enlre les créan-
ciers de la société WEBER et AR-
NAUD (Michel et Jean-Elysée), as-
sociés pour le commerce d'horlo-
gerie, rue St-Honoré, 285, et lesdits 
sieurs Weber et Arnaud. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Weber et Ar-

naud, par leurs créanciers, de 80 p. 
100 sur le moulant de leurs créan-
ces. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par quart d'année en année, à par-
tir du jour de l'homologation (N° 
11285 du gr.). 

Concordat ESCARG-UEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 avril 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 28 mars 1855 , entre le sieur 
ESCARCUEL, nég. à Boulogne, rue 
Neuve-d'Aguesseau, 14, el ses créan 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Escarguel, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, savoir : 10 p. 100 dans 
deux ans du jour du concordai, el 
30 p. 100 par sixième d'année en an-
née, i partir de l'expiration des 
deux premières années (N° 11289 

du gr .j. 

ciers de la société BENACCI PES-
CH1ER, éuiienrs et inds de musi-
que, rue Lallitte, 6, et le sieur Jean 
Benacci et la dame Claudine-Elisa-
belh Boferding, son épouse, veuve 
de Théodore Peschier. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieur et dame Pe-

nacci. par leurs créanciers, de 75 p. 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 25 p. 100 non remis, paya-
bles : 2 i|2 p. 100 dans le mois de 
l'homologation, 2 i |2 p. 100 six mois 
après, et 5 p. 100 les i*r octobre des 
années 1856, 1857, 1858 et 1859 :N° 
H842 du gr.). 

Concordat LIANNARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 27 avril 1855. 
lequel homologue le concordat pas 
sé le i4 avril 1855 , enlre le sieur 
LIANNARD (Mare), md de bouchons, 
rue Montmartre, 78, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Liannard,par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers d'année en 
année, du jour du concordat (N" 

12074 du gr.). 

Concordat IIARDELLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 mai is55, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 avril 1855 , enlre le sieur 
IIARDELLET aîné (Louis), fab. de 
sabots en gros, faubourg Si-Mar-
tin, 257, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieurHardeflet.par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Lee 25 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 le I er mai 1856, cl 10 p. 100 
les i" mai 1857 et 1858 (N* 12136 du 
gr.). 

Concordat BENACCI-PESCHIER. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 4 mai 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sélen avril 1855, entre les crean 

Concordat PETITOT. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seioe, du i" mai 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 18 avril 1855 , entre le sieur 
PETITOT (Antoine), md de vins, 
rue de la Ferme-des-Malhurins, 2, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Pctitof, à 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat. 

En cas d'insuffisance de l'actif 
pour désintéresser entièrement les 
créanciers, 

Obligation par le sieur Pelilot de 
leur payer 10 p. 100 sur le monlanl 
de leurs créances, en cinq ans, par 
cinquième d'annécen année, à par-
tir du jour de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Pelitoi. 

M. Heniionnel, rue Cadet, 13, 
commissaire à l'exécution du cou 
cordai (N° 12185 du gr.). 

Concordai DUDONNE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mai 1855 

lequel homologue le concordai pas 
sé le 21 avril 1855, enlre le sieur 
DUDONNE, md bottier, rue du Coq-
St-Honoré, 4, ci-devant, el actuel 
lemenl rue St-Honoré, 201, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Dudonné, à 

ses créanciers, de lout son actif. 
Au moyen de ce qui précède, li 

bération du sieur Dudonné 
M. Millel, rue Mazagran, 3, com 

missaire à l'exéculion du concordai 
(N° U015 du gr.). 

Jugement de séparation de b 
entre Louise-Conslançc -Ç 

line LEROY et Jean-Bap 1 ' 
licnne-JulesCARON, àHar , ,r« 

du Sentier, 3 .-Bejo". a>oue. 

Déce» et lulmuiatK"'' 

CLOTURE DES OPÉRATIONS' 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

/V. B. Un mois après la date de (e-> 
jugements, chaque créancier ren::e 
dans l'exercice de ses droits contre U 

failli. 

Du 25 mai. 

Du sieur REMOLU , tailleur de 
crisiaux, rue des Marais-St Martin, 
62, dans l'impasse, 9 (N' 12124 du 

gr-:; 
Du sieur QUEVR1N (Victor), md 

de vins Iraileur, faubourg St-Mar-

tin, 1 (N* 12130 du gr.); 

Du sieur BEILLAUD (Jean-Bap-
tiste), maître maçon à Vaugirard, 
rue de l'Ecole, 21 (N* 12152 du gr.). 

Du 25 mai 1855. 

ans, . 
Filhot, 47 ans, rue oe 

- M Péroi- » 

rue St-Sauveur, »»• jer! . 
is, rue des \ nia ? „ 

4L - Mme vèuve PinçebourJÇ. 

SèpariiSloK». 

Jugement de séparation de biens 
entre Caroline-Emilie KIENER et 
Pierre ROULLlElt , a Bruxelles 
(Belgique).- Ern. Lelèvrc, avoue. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens enlre Liduvme-Viç-
loire LEUR AND et Manin-Adol 
plie CHATELAIN, à Paiis, rue de 
Saintonge, 10. —Lefébure debt-

Maur, avoué 

Jugement de séparation de biens 
enlre JJarie-Madeleipe BUISSON 
et Joseph BOIVIN, à^dignoiles-
Mouceaux, rue de la Paix, 14. — 
Lefébure de Saint-Maur, a^ué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie-Caroline LEIOL cl 

Edouard CLOU ET, à Pans, rue 
ïaitbout, .7. - Oscar Moreau, a-

voué. 

41. - Mme veu^e t->i>«"- ,} . -
ans, rue UraDge-aux-Beii".^,), 

Mme veuve Gaiand 81 a»-'
6t

 ,n(, 
laTour, 10.-M Lhommc. t'

lD
i
r
t, 

rue St-Denis, 380. - M- wr
 (t

-
36 ans, rue Simon-le-rran^ ^ 

M. Rivière, 51 ans, rue ot
 r0t 

ton, .24. - M. Cordier, « ;j » 
Jarènle,6 .-Mme de euÏVi' 
ans, rue de Sèvres, 31. - »■ i-
Ion. 36 ans, ruede Seine, * 
Lecoslé, 8 ans, quai Çonh, ' -j 
le général Espe.ronnier, M »

illto
ia 

deVarennes, 18. - J'"
lS
 - VV' 

20 ans, rue du Bac, •» 
veuve Sainsot, 57 ans, quai „i, 

guslins, 27. - M. Larpin. ^ 
rue St-Sulpice, 13. -/^ynifl»-
88 ans, rue d'Orléans, ». 
prieur, 43 ans, rue des AU-

"• m.0S"r' 
Du 26 mai 1855.- -Mme DjKj 

54 ans, rue de Duras .cap** 
Bray ,64 ans, boulevard des g 

nés, 7. — M. 4» »ft 

Morisigny, ». -1
 u

-
L
.^é [eoi'% 

?uedès
4

Vieux-AugaslinS,«
C01
^ 

veuve Berlin, 68 an», rne
 r

«» 
un. 8. -Mlle Ozanne, '» "

G
aeru* 

luÈg-St-Marlin, . - S"Sf 
sauVrue de Grenelle, ,*^a» 

Finol, 74 ans, rue de 1 w*
 rlie

 0 

i _ Mme Uumas, 7S '
 59

 »E 
Seine, si. - Mme Oueao, ̂  

rue de Vaugira. d, 36. . 
57 ans, rue Royer-Collaroi^ 

Legérant, 
irsoc"1 -

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F" 

Reçu deux francs vingt centimes, 

jMPKIMEtUE DE A. GUYOT. HUE iNEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous l« 

Bmr légalisation de la signature A. Gu .oT, 

Le maire du i" arrondissement, 


